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1 fut un temps 
où il fallait freiner 
la production. 

Aujourd'hui, ne 
pas faire l'effort 
maxi­mum serait aider le 

boche. 

Des droits 
ET DES D E V O I R S 

Avec la Libérat ion, l e syndicat a reconquis droit 
d e c i t é . La d i c t a t u r  e a v a i t p r é t e n d u l e d o m e s t i q u e r 
e t d e l ' é p r e u v e o ù i l su t se m o n t r e r r é s i s t a n t , i l so r t 
g r a n d i . Sans con te s t e i l o c c u p e , m a i n t e n a n t , d a n s la 
n a t i o n , u n e p l a c e que jamais , jusqu'alors , o n n'avait 
accep t é de lu i faire. 

Ce n ' e s t qu 'un début , b i e n sûr, et l o i n de nous 
l ' i d é e d e c o n s t a t e r q u e l e s ynd ica t a m a i n t e n a n t sa 
v é r i t a b l e p l a c e . I l r e s t e , c e r t e s , d u c h e m i n à p a r c o u r i r 

avant q u e l e t r a v a i l n 'a i t o b t e n u la p a r t i c i p a t i o n qui lu i r e v i e n t d e 
étroit, d a n s la q u e s t i o n des e n t r e p r i s e s . 

L a p r o g r e s s i o n est c e p e n d a n t c e r t a i n e . Le s ynd i ca l i sme q u e pen­
d a n t si l o n g t e m p s g o u v e r n e m e n t s e t p a t r o n s c o m b a t t i r e n t v i o l e m m e n t 
d ' a b o r d , p u i s p l u s i n s i d i e u s e m e n t , e n l ' i g n o r a n t , e n r e fusan t d e t r a i ­
t e ! a v e c l u i , s 'es t m a i n t e n a n t d é f i n i t i v e m e n t i n t é g r é d a n s l e conce r t 
d e s forces v ives d u p a y s . 

O  n a p p e l l e ses r e p r é s e n t a n t s à s iéger dans les o r g a n i s m e  s 
consu l ­tatifs d  u g o u v e r n e m e n t . O n l e u  r fa i t l a p l a c e d a n s c e r t a i n s 
Consei ls d ' A d m i n i s t r a t i o n  . Les d é l é g a t i o n s  1 d  e t r a v a i l l e u r  s se 
m u l t i p l i e n t à t o u s les é t a g e s ; bref , le synd ica t j a d i s o b j e t de 
f r ayeu r p o u r les bons b o u r g e o i s e t les b i e n - p e n s a n t s , est m a i n t e n a n t 
r e c o n n u e t a c c e p t é . I  l d e v i e n t u n e des b r a n c h e s i n d i s p e n s a b l e s d e 
l ' o r g a n i s a t i o n é c o n o m i q u e . I l es t p o u r t o u s , n o n m o i n s i n d i s p e n s a b l e 
à l ' o r d r e soc ia l . 

P o u r d é f e n d r e ses d ro i t s , le t r a v a i l l e u r t r o u v e r a d a n s le synd ica t 
l a fo rce q u i l u i m a n q u a i t au t r e fo i s . P a r s o n o r g a n i s a t i o n , i l p o u r r  a 
m a i n t e n a n t f a i r e e n t e n d r  e sa vo ix , p o r t e  r ses r e v e n d i c a t i o n s 
p a r t o u t o ù ce se ra n é c e s s a i r e . U  n g r a n d p a s a é t é fai t ve r s l ' é m a n c i p a t i o  n rée l l e d u m o n d e 
o u v r i e r .  

C o n s t a t o n s c e p e n d a n t q u ' e n a u g m e n t a n t ses poss ib i l i t é s , le syn­
d i c a l i s m e a u g m e n t e c o r r é l a t i v e m e n t ses r e s p o n s a b i l i t é s . 

Ce la n ' e s  t p a s p o u r ef f rayer l e t r a v a i l l e u r q u i e n t e n  d b i e n n 
e pas r e c u l e r d e v a n t a u c u n d e v o i r dès l ' i n s t a n t m ê m e q u ' o n v e u t 
b i e n l u i r e c o n n a î t r e ses d ro i t s . 

E t p r e m i è r e m e n t il sa i t q u ' à l ' h e u r e ac tue l l e son p r e m i e r d e v o i 
r e s t de se m o n t r e r p a r t i c u l i è r e m e n t l a b o r i e u x . 

L a g u e r r e n ' e s t pas f i n i e ; ce t t e g u e r r e q u i dé jà fut si c rue l l e à 
n o t r e F r a n c e , c e t t  e g u e r r  e q u e t ous les F r a n ç a i s m û r i s et 
fortifiés m o r a l e m e n t p a r q u a t r  e années d ' o p p r e s s i o n naz i e , v e u l e n t 
m e n e  r au •pin»" v i t e ' j u ^ r S r - f a  - v ic toire f ina le on c o l I ? b 9 r a t i s  n evee l e « « 
glo­rieux a l l i é s . 

N o u s , C h e m i n o t s , savons t o u s m a i n t e n a n t ce q u e l e P a y s a t t end 
d e nous e t , si p a r f o i s cela n e va p a s c o m m e i l f a u d r a i t , n o u s sommes 
les p r e m i e r s à n o u  s i m p a t i e n t e r , à n o u s en indigner -

I l fut u n t e m p s où i l fa l la i t s ' ingén ie r à f re ine r la p r o d u c t i o n 
p o u r n e p a s se rv i r l ' e n n e m i . N o u s savons b i e n a u j o u r d ' h u i q u e n e 
p a s f a i r e l ' e f for t m a x i m u m se ra i t le m e i l l e u r m o y e n d ' a i d e r le 
B o c h e . 

E t p u i s , n o u s l e savons auss i , t o u t en F r a n c e est à r e f a i r e  . 
N ' a v o n s -n o u s p a s q u o t i d i e n n e m e n t l ' occas ion d e c o n s t a t e r l ' i m m e n s e 
é t e n d u e d u désas t r e q u i a f r a p p é cet i n d i s p e n s a b l e o u t i l d  u 
r e l è v e m e n t na t io ­n a l q u ' e s t l e c h e m i n d  e fer ? 

N o u s v o u d r o n s faire l e m a x i m u m p o u  r p o r t e  r au p l u s h a u t 
deg ré l ' e f for t d e g u e r r  e d e la F r a n c e . 

N o u s v o u d r o n s fa i re le m a x i m u m p o u r assure r au p l u s tô t u n 
r a v i t a i l l e m e n t n o r m a l d e s ' p o p u l a t i o n s . 

N o u s v o u d r o n  s q u e , g râce au: . C h e m i n o t s , t ou t e s les us ines 
reçoi ­v e n  t l ' i n d i s p e n s a b l e c h a r b o n e t q u ' i l en a r r i v e en suff isance 
p o u r ser­v i r les foyers d o m e s t i q u e s d u r a n t l ' h i v e r q u i s ' a p p r o c h e 
à g r a n d s p a s . 

L  a g u e r r e c o n t i n u e e t n o u  s savons b i e n q u ' e l l e ex ige u n e 
m o b i ­l i s a t i o n d e t o u t e s les é n e r g i e s . Les t r a v a i l l e u r s de ce p a y  s n e 
refu-6ront p a s de fa i re l eu r effor t . 

L é o n 
D E L S E P L T . Secrétaire 
Général 

adjoint. 

STRASBOUR
G LIBÉRÉ 

La nouvelle représentation 
du personnel 

au conseil d'administration 
de la S. N. C. F. • A p r è  s M e t z e t M u l h o u s e , S t ras­

b o u r g , l a c a p i t a l e d e l 'A l sace , a é t é 
l i b é r é  e p a r u n m a g n i f i q u e é l a n des 
t r o u p e s d e la d iv i s ion L e c l e r c . 

L e j o u r t a n t dés i r é est enf in a r ­
r i v é . L e d r a p e a u f rança i s f lo t te de 
n o u v e a u s u r l a c a t h é d r a l e . 

L ' A l s a c e va p o u v o i r en f in se­
c o u e r le j o u g o d i e u x q u i lu i a é t é 
i m p o s é p a r l ' a r m i s t i c e d e j u i n 
1940, e l le va p o u v o i r r e s p i r e r u n 
a i r p l u s l i b r e . 

N o u s s a luons b i e n c o r d i a l e m e n t 
nos f rères d ' A l s a c e e t de L o r r a i n  e 
d o n t l a m é m o i r e é t a i t t o u j o u r s vi­
v a n t e p a r m  i n o u s , p e n d a n t ces q u a ­
t r e a n n é e s d ' h o r r i b l e s souff rances .

N o u s , synd ica l i s t e s c h r é t i e n s , q u i 
é t i o n s t o u j o u r s s u r l a b r è c h e p o u r 
d é f e n d r  e l a b o n n e c a u s é d  e n o s frè­
r e s a l sac i ens e t l o r r a i n s , n o u  s sou­
h a i t o n s q u e l e r e t o u r d  e ces d e u x 
p r o v i n c e s à la m è r e P a t r i e se fasse 
d a n  s l es m e i l l e u r e s teonditions e t 
q u e l e g o u v e r n e m e n t e t t o u t e s les 
a d m i n i s t r a t i o n s , m o n t r a n  t u n e 
c o m p r é h e n s i o n t o t a l e de la q u e s ­
tion , a l s a c i e n n e - l o r r a i n e , é v i t e n t 
t o u t c e q u i p o u r r a i t h e u r t e r les sen­
t i m e n t s d  e l o y a u t é p a t r i o t i q u e d  e 
la p o p u l a t i o n des p rov inces r e t r o u ­
vées . 

C e r t a i n s i nd i ce s n o u s ob l igen t à 
r e n o u v e l e  r n o t r e ave r t i s semen t : 
« C a v e a n t consu les » p o u  r q u e t o u t e 
c a u s e d e m a l a i s e soi t d i s s ipée dès 
l a p r e m i è r e p r i s  e d e gontag î avec

Par décret en date du 22 novem­
bre ( / .O. du 24 novembre) sont nom­més 
adminis t ra teurs de la S .N .C .F .  au 
titre C. de l 'Ordonance du 19 oc­tobre 
1944 réorganisant le Conseil 
d'administration de la S .N.C.F . (Re­
présentation du Personnel) : 

M. Ouradou, rédacteur principal à  
la S .N .C .F . (région Est ) , secrétaire 
général de la Fédération Nationale  
des Travail leurs des Chemins de  
Fer . 

M. Tournemaine, ouvrier des ate­
liers d e la S .N .C .F . (réigon Nord) , 
secrétaire général de la Fédérat ion  

Nationale des Travail leurs des Che­
mins de F e r . . 

M. Crapier, chef de train à la S .
N . C . F . (région Nord) , secrétaire gé ­
néral de la Fédération Nationale des 
Travai l leurs des Chemins de Fer.

M. Redon, inspecteur divisionnaire 
 de la S .N .C .F . (région Est) , secré­ 
taire de la Fédération Nationale des  
Travai l leurs des C h e m i n s de Fer , 
président de la Fédérat ion des Ca­ 
dres . 

M. Paiïlieux, sous-chef de bureau  
à la S .N .C .F . (région Oues t ) , secré­
taire général d  e la Fédérat ion des 
Syndicats des Cheminots Chré t iens . 

 u n e p o p u l a t i o n q u i a passé p a r l e 
c r e u s e t d  e la h o n t e n a z i e , m a i s q u i  
n ' a j a m a i s cessé d e p r o u v e r son  
p a r f a i t a î t a c h e m e n j  ; à l a F r a n c e . 

L ' E P U R À T I  O 

Elle n'est pas besogne po l i t ique 
mais œ u v r e de justice 

et de haute nécessité pa t r io t ique
On peut en parler maintenant aveo rons bien ne pas avoir a rouvrir un 

moins de passion, et aussi avec l'ex­
périence des premiers cas traités par 
les Commissions Régionales. 

La mise en route de celles-ci a été 
rendue laborieuse par la mauvaise vo­
lonté — pour ne pas dire plus — de 
certains milieux, ce qui n'a surpris 
personne... Trop de cheminots ont long­
temps ignoré le but de ces Commis­
sions, leur composition et même leur 
existence, comme il a pu être constaté à 
leur arrivée dans certaines localités où 
une suspicion compréhensible — sinon 
légitime — a pesé sur les pre­miers 
contacts avec les organisations de 
Résistance. 

Quoi qu'il en soit, les Commissions 
poursuivent leurs sérieux et délicats 
travaux sans désemparsr, en vue d'a­
boutir aussi rapidement que le permet­
tent le nombre d'affaires à traiter et la 
nécessité absolue de s'entourer de tous 
les éléments nécessaires à la ma­
nifestation de la vérité. IJ n'est sans 
doute pas inutile de rappe.'er qu'elles 
ne relèvent que du Ministre, à qui elles 
transmettent directement les conclu­
sions de leurs enquêtes et propositions de 
sanctions. Elles peuvent maintenant se 
faire aider par des Commissions 
d'Instruction qu'elles auront désignées 
elles-mêmes et oui, dans le cadre de 
chaque arrondissement, en général, pro­
céderont à la constitution des dossiers et 
surtout, espérons-le, à un « cri­blage 
» judicieux destiné à éliminer, dès le 
départ, les affaires ne ressortissant pas 
à l'épuration ou ne reposant sur 
aucune base sérieuse, 

Car les premières enquêtes ont tout 
d'abord établi — c'est tout à l'honneur 
d'une profession qui a su s'acciuérir 
tant de brillants mérites dans la Résis­
tance — que le nombre de cas caracté­
risés d'indignité nationale était en pro­
portion infime, certaines accusations 
— même collectives — portées réelle­
ment trop a la îegerë, sous le coup 
d'une exaspération communicative que 
les circonstances peuvent à la rigueur 
expliquer, sinon excuser, n'ayant pas 
résisté à un examen objectif approfon­di. 
Nous avons même eu la tristesse d'être 
amenés à rejeter des accusations où des 
inimitiés, voire des haines lo­cales, au 
service d'une certaine 'acheté, tenaient 
lieu de griefs fondés. 

Parmi les cas retenus, la plupart.des 
chefs d'aocusation, en dehors de l'ap­
partenance à des organismes connus 
de • collaboration, se rapportent à la 
propagation d'opinions pro-allemandes 
ou à une vive admiration du régime et 
dss méthodes nazis, allant quelquefois 
jusqu'à excuser les crimes les plus ab­
jects, d'injustes et violents griefs con­tre 
nos alliés ou la nouvelle armée 
française, l'insulte publique aux héros 
de la Résistance, une grande servilité 
aux exigences d'un ennemi quelquefois 
traité avec une choquante cordialité, 
un zèle intempestif dans l'étude et 
l'exécution de travaux au bénéfice 
presque exclusif de l'occupant, une re­
grettable insistance pour les départs en 
Allemagne, un manque de sins civi­
que ou de courage patriotique ayant 
occasionné de pénibles incidents com­me 
certaines menaces et même le re­cours 
aux autorités allemandes à l'oc­casion 
de conflits du travail, et, sur­tout, de 
bien douloureuses arrestations de 
réfractaires ou de saboteurs aux 
épilogues parfois trafiques. Très sou­
vent, une simple maladressa ou un 
manque de psychologie chez certains 
cadres moyens ou inférieurs mal for­
més oour commander dans des cir­
constances où le devoir patriotique ap­
paraissait d'instinct aux âmes bien 
trempées. Encore est-il juste de tenir 
compte de responsabilités inhérentes à 
certaines fonctions, surtout dans les 
ateliers et déoôts où le chef local et 
ses adjoints étaient pris entre la masse 
rpsis'ante des exécutants, d'une part, 
ét, d'autre part, les exigence® et me­
naces permanentes de l'ennemi aggra­
vées d'impératives instructions admi­
nistratives dont le moins qu'on puisse 
dire c'est qu'elles manquaient de* 
nuances..-

Car ces enquêtes auront confirmé 
ne le savions-nous pas ? — que la vo-lonté 

de résistance chez les cheminots a été, 
dans l'ensemble, singulièrement moins 

forte en haut qu'en bas. On ne peut 
évidemment pas demander à tout  

le 
monde d'avoir l'âme d'un héros, mais, 

avec un minimum de caractère et de 
courage, que de fâcheux com­mentaires, 
d'intempestifs rappels, me­naces et même 
sanctions à l'appui, pressions de tout 

genre faisant le jeu 
de l'ennemi, eussent été évités. Et cem-

fcien le personnel, si fermement décidé, 
dans son immense majorité, à bloquer 
le plus possible la redoutable machine 
de guerre allemande, eût été réconforté 
de sentir, venu d'en haut, au moins 
un encouragement tacite. 

Et que dire de cette chassé forcenée 
faite aux médecins accusés d'être les 
complices de soi-disant « tire-au-flanc », 
sans vouloir considérer d'aucune fa­ 
çon les raisons — pourtant si éviden­tes 
— justifiant une aggravation con­tinue 
de l'état sanitaire ? Car il faut qu'on 
sache qu'il s'est trouvé de hau­tes 
autorités de la S.N.C.F., à la re­morque 
de l'indigne Berthelot, pour licencier 
des médecins sans autre ar. gument que 
celui de la règle à calcul, avec le seul 
souci de récupérer — sur­tout au profit 
évident de l'ennemi — le plus possible 
d'heures de travail, sans vouloir se 
demander, d'autre part, si les intéressés 
ne couvraient pas dé­libérément des 
réfractaires, et pour offrir des 
gratifications en argent aux exécutants 
plus dociles de leurs consi­gnes 
froidement inhumaines. Il est peut-être 
encore plus triste de penser que des 
praticiens auront accepté cette prime à 
leur manque de dignité et de conscience 
nrofessjonnelle* Nous espé-

jour ce honteux dossier.., 
Si des accusations se révèlent aux 

enquêteurs fausses ou simplement exa­
gérées, par contre certains cheminots, et 
non des moindres, dont l'es-, fit pro­
allemand et le goût pour les méthodes  
hitlériennes étaient cependant notoire­
ment connus de leur entourage, passe­
ront au travers de l'épuration, pour des  
raisons diverses dont l'une aura été le 
manque de cran de témoins subite­ 
ment frappés d'amnésie au moment 
d'écrire et de signer ce qu'ils décla­
raient à tout venant. Nous devons ré­ 
péter à nos camarades que l'épuration, 
qu'ils ont tant raison de réclamer sé­
vère et complète, sera dans une large 
mesure fonction de leur courage. 

Tout ceci démontre combien il est 
difficile, pour des hommes ne relevant 
pourtant que do ISur conscience, stric­
tement, de manier le glaive redoutable 
de la Justice. 

Bien des camarades, nous le savons, 
ne manqueront pas de contester des 
verdicts qu'ils espéraient plus sévères, 
la plupart sans acrimonie, avec une 
entière bonne foi. C'est à ces derniers 
seulement que je veux dire ici que la 
composition des Commissions Ministé­
rielles où, en dehors d'un représentant 
de la Résistance-Fer, les diverses orga­
nisations syndicales ont été à même 
de déléguer leurs militants résistants 
les plus oualifiés pour remplir cette 
difficile mission, devrait constituer la 
meilleure garantie que l'épuration se 
fera comme il convient, en toute con­
naissance de causa, avec sévérité, mais 

aussi avec sérénité, sans haine pour 
quiconque. 

 Tous les cheminots ont donc le devoir 
très strict d'accepter avec confiance et 
discipline ces verdicts destinés à res­
tituer à notre profession l'apaisement 
d'esprit indispensable à la reprise du 
travail dans les conditions les plus 
profitables à son effort de guerre. Les 
cheminots se doivent de se montrer 
plus que jamais dignes de leur belle 
réputation en redoublant d'efforts pour  
hâter la victoire totale sur l'ennemi 
mondial et le relèvement matériel et 
économique de notre cher pays, si du­
rement éprouvé. 

L'EPURATION — on ne l'a pas assez dit 
— N'EST PAS UNE BESOGNE PO­LITIQUE, 
MAIS UNE ŒUVRE DE JUS­ TICE ET DE 
HAUTE NECESSITE PA­TRIOTIQUE, 
PARFAITEMENT COM­PATIBLE AVEC LA 
LIBERTE D'OPI­ NION OUE LA 
LIBERATION NOUS A SI HEUREUSEMENT 
RESTITUEE. 

Ls familles de nos martyrs, nos  
déportés et prisonniers, nos tortu­rés 
de la Gestapo, les cheminots si  
nombreux qui risquèrent leur liberté et 
leur vie dans la résistance et le sa­botage 
ou dans les rangs des Forces Françaises, 
de l'Intérieurnour la libé­ration de leur 
Patrie, ont le droit d'exi­ger que ceux qui, 
au cours de ces an­ nées si 
douloureuses, furent traîtres.,  lâches 
ou complaisants pour l'ennemi  ou ses 
complices, soient, suivant la  gravité 
de leurs fautes, châtiés, sans  
faiblesse. . 

Louis BOUTE, 
Membre rie la Commission Ouest. 

En prenant contact, pour la pre­
mière fois, avec M. Coursât, le 17 
octobre dernier, notre Bureau Fédé­ral 
avait insisté sur l'intérêt pri­
mordial que présentait pour l'éta­
blissement de rapports confiants 
entre, la nouvelle direction et les 
représentants du personnel !e règle­
ment rapide de quelques litiges ins­
tants. Au premier rang de ces litiges 
figurait la question du dixième 
échelon. 

Vieille question, à la srflition de 
laquelle nous sommes accro;hés de 
puis tantôt quatre ans, et p'us spé 
cialement depuis l'obtention de 
l'avaincement vertical. 

Si nous nous reportons i la col 
lectien des procès-verbau: d'au­
diences du Comité Inte'fédérat, 
nous constatons que la quetion du 
dixième échelon est venue (inq fois en 
discussion depuis, 1941 : 

— Le 17-7-41 chez le Minktre des 
T .P . 

— Le 23-7-41 chez M. L< Besne-
rais. 

— Le 8-10-41 chez M. Bath. 
— Le 6-3-44 chez M. Mcane au 

Ministère (demande d'arbitage mi­
nistériel). 

— Le 28-6-44 chez M. L Besne­
rais. 

Cette question avait, de pas, don­né 
lieu à une très vive discusion au 
cours de l'audience accorlée par 
M. Le Besnerais à notre Bueau Fé­
déral, le 6 juillet dernier. Tltime et 
vaine tentaiive auprès d'ui homme 
qui croyait indispensable l'abriter 
son autorité derrière une ojposition 
systématique et butée à tûtes les 
revendications du personni, même 
les plus raisonnables et es plus 
légitimes.

Entre temps, c'est-à-din d'octo­ 

bre 1941 à mars 1944, 1< Comité Interfédéral avait essayé c résou­dre, 
tout au moins partieliraent, le  
problème en s'attaquant at règles 
d'attribution du premier chevron qui 
furent progressivemenlamélio-rées 

jusqu'au butoir des 80 0/0  crue 
nous ne pûmes, hélas jamais 
franchir. Bien que sériisement  
ébranlée, la vieille forterese était 
encore debout au départ e M. Le 
Besnerais. 

Fort heureusement son steesseur  

fut moins « coriace s>. Pot la pre­mière fois ,nos propositioi ne fu­rent 
pas repoussées et il ut con­venu cme 
la question sers portée  â l'ordre 
du jour de la pchaine audience du 

Comité Inrfédéral  avec, alors la 
perspectivel'un ré­sultat positif. 

Ainsi fut fait, d'accord vec nos 
camarades de la Fédératii Natio­
nale et, le 2 novembre, l'asut final 
était donné, cette fois viorieuse-
ment. 

A vrai dire... la « gnison > 
s'était rendue. 

Donc, à la date du 1  e r ivembre 
1944, tous les camarades yant at­
teint depuis plus de cin ans le 
neuvième échelon de le grade, 
chevronnés ou non, vonttre pro­
mus à un dixième échjlç {fie ya r J 

leur égale à celle du premier che­ 
vron) et en percevront, à cette date, 
le traitement. De plus, leur ancien­
neté dans ce nouveau traitement re­
montera, automatiquement à l'é­ 
chéance du délai de cinq ans sus- 
indiqué, compte tenu des bonifica­
tions d'ancienneté acquises depuis 
leur promotion au neuvième éche­
lon et mises en réserve conformé­ 
ment aux anciennes règles d'attri­
bution du Chevron. 

Une instruction 'détaillée de la 
Direction Générale va paraître in­
cessamment à ce sujet. 

Nul doute que cette bonne nou­
velle ne soit accueillie avec une très 
vive satisfaction dans tous nos mi­
lieux syndicaux et principalement 
parmi nos camarades des Cadres 
pour qui l'attribution d'un échelon 
supplémentaire — conséquence du 
raccourcissement de carrière résul­
tant de l'avancement vertical — 
sera particulièrement sensible à la 
veille de la retraite. 

Félicitons-nous, en tout cas, de ce 
résultat heureux qui vient enfin 
couronner de si longs et si patients  
efforts. 

André PAILLIEUX, 
Secrétaire Général 

de la Fédération. 

UNE ETAPE SUR LA ROUTE DU PROGRES SOCIAL 

 Les Comités 
mixtes 

de travai l N o u s v o u s d o n n o n s c i - d e s s o u s 

l e t e x t  e i n t é g r a l d e la c i r cu l a i r e d u D i r e c t e u r g é n é r a  l a u x d i r e c t e u r s d e 
R é g i o n r e l a t i v e a u x C o m i t é s 
m i x t e s d ' é t a b l i s s e m e n t . 
 L a c r é a t i o n d e ces C o m i t é s c o n s ­
t i tue u n p a s i m p o r t a n t d a n s la p a r ­
t i c i p a t i o n d  u t r a v a i l l e u r à la m a r ­c h e 
d e l ' e n t r e p r i s e . Il s a u r a d é s o r ­ m a i s , 
p a r l ' i n t e r m é d i a i r e d e ses d é ­l égués à 
c e s C o m i t é s , la v a l e u r e x a c t  e d u 
t r a v a i l qu ' i l a p o u r t â ­ c h e 
d ' a c c o m p l i r . 

A y a n t d e s i dées , il p o u r r a l es  
e x p r i m e r . 

Il es t n é c e s s a i r  e p o u r c e l a q u e 
t o u s n o s S y n d i c a t  s ve i l l en t a v e c le 
p l u s g r a n d so in à la b o n n e m a r c h e 
d e s S e c t i o n s t e c h n i q u e s  , qu i au ­
r o n t p o u r r ô l e d ' é c l a i r e r le d é l é ­
g u é  . 

D a n s c h a c u n d e s é t a b l i s s e m e n t s  
o ù c e s C o m i t é s v o n t ê t r e c r é é s , 
c e r t a i n e s R é g i o n s e n on t dé jà d o n ­ 
n é la l is te , n o u  s a u r o n s u n d é l é ­
g u é d é s i g n é p a r l ' U n i o n d e la F é ­
d é r a t i o n d e s S y n d i c a t s c h r é t i e n s 
e t d e u  x o u t rois , s u i v a n t les c a s 
d é s i g n é s p a r l ' U n i o n d e la F é d é ­
r a t i o n N a t i o n a l e . Il y a u r  a é g a l e ­
m e n t u n d é l é g u é d e n o t r e F é d é r a ­ 
t ion d a n s c h a q u e a r r o n d i s s e m e n t 
d u S e r v i c e d e la V o i e . 

F a i t e s d o n c le n é c e s s a i r e d 'ur­ 
g e n c e , si v o u s n e l ' a v e z delà fait , 
p o u r e n v o y e r à v o t r e U n i o n e t , 
p o u r l 'Est , au S y n d i c a t Est , le n o m 
d e v ô t r e d é l é g u é . 

A u t r ava i l I 

N . N I C K M I L D E R ,
S e c r é t a i r e f é d é r a l  .

Paris, le 14 novembre 1944. 
Messieurs les Directeurs 

des Régions, 
Le gouvernement a fait connaître 
son intention d'associer le. person­
nel à la gestion des entreprises par 
le moyen de Comités mixtes d'entre­
prises.' 
" La nécessité de cette collaboration 
est plus impérieuse qu'ailleurs en 
ce qui concerne la S.N.C.F. en rai­
son des destructions importantes 
que nos installations ont subies, des­
tructions qui rendent particulière­
ment difficile une reprise du service 
qu'il est pourtant nécessaire de réa­
liser au plus vite pour que la Fran­ce 
puisse participer pleinement à 
l'effort de guerre des Alliés et se 
relever économiquement. 

Il est certain que le personnel ne 
fournira tout l'effort dont il est ca­
pable que s'il existe entre ses chefs 
ft Ull U'il \ • i ] i S . - . :I . i .... .jZl'~ 
ration, de nature à déveloper dans 
le travail les sentiments dé zèle et 
d'émulation de tous. 

Ceci implique que le personnel 
soit informé des intentions de la Di­
rection, des difficultés que rencon­tre 
la marche' du service, qu'il puisse 
exprimer facilement ses sug­gestions, 
ses remarques, ses deside­rata, ses 
doléances, cru'il soit incité à 
rechercher les améliorations de 
rendement et les simplifications que 
peut comporter son travail, enfin 
que ces rapports d'information mu­
tuelle soient poursuivis avec le sen­
timent d'une solidarité réelle entre 
dirigeants et exécutants. 

Pour obtenir cette collaboration, 
il a été décidé, sans attendre qu'un 
texte officiel sur la composition et le 
rôle des Comités mixtes d'entre­prises 
ait été publié par le gouver­nement, 
de constituer,, d'accord avec le 
Comité Interfédéral des Cheminots, 
dans les établissements (gares ; 
ateliers, dépôts) ' d'une cer­taine 
importance et dans chaque ar­
rondissement delà voie, des Comi­tés 
mixtes du travail comprenant des 
représentants du personnel de 
direction et des représentants du 
personnel d'exécution. 

La note annexe- ci-jointe donne 
quelques précisions permettant de 
déterminer comment les Comités se­
ront constitués, les centres où ils 
existeront et le rôle qu'ils auront à 
jouer. 

L'organisation ainsi . prévue est 

évidemment provisoire, mais la S.N. 
Ç.F. a intérêt à voir fonctionner les 
Comités mixtes de travail sous la  
forme actuellement prévue le plus 
rapidement possible. 

 Les précisions de la Note 
Annexe sur le rôle des Comités 
n'ont évi­demment qu'une portée 
générale; il  ne saurait être 
question, pour le mo­ ment, de 
tracer un cadre trop ri­gide. 
 L'efficacité des Comités 

dépendra avant tout des hommes 
qui y siége­ront et de l'esprit qui 
les animera.  Il s'agit pour les 
dirigeants et. les exécutants de 
faire en commun un travail utile 
dans un esprit de bon­ ne volonté 
réciproque excluant toute  
mesquinerie, toute opposition d'inté­
rêts à courte vue, travail qui dépen­
dra au surplus de l'évolution des  

événements aussi bien sur le -plan social que sur le plan technique. 
T.e CnnjlW intejrfftâéJ'al apporter» 

 un soin particulier au choix des 
re­ présentants du personnel en 
tenant compte de la compétence technique ét des qualités morales 
des intéres­ sés. 

(Lire la suite page 2) 

ANDRE PAIUIEUX 
i l i s a i s cmttM 

Une question à reprendre 

L A N O T A T I O N 
S'il est une question irri tante, qui 

revient périodiquement jeter le trou­
ble parmi le personnel , n 'es t-ce pas 
celle de la notat ion? 

Je ne crains pas de dire qu 'e l le 
empoisonne toute l 'année cheminote.
On voit le Chef du Service, puis le Chef 

d 'Arrondissement préparer et lancer leurs 
instructions respectives dès juillet, 
quelquefois juin. En août et septembre, les 
Chefs d 'Etablisse­ment préparent le travail 
préliminaire de classement. Il est repris 
en sens inverse auprès du Chef 
d 'Arrondis-ment, puis auprès du Chef de 
Ser­vice, après intervention — d'ailleurs 
inutile — des délégués. Janvier sur­vient. 
Le paiement de la gratification vient alors 
ranimer les r ancœurs à peine apaisées en 
matérialisant la blessure d 'amour-propre 
qu'inflige un classement discuté. 

Ainsi dans presque tout le cours 
de l 'exercice la question de la nota­
tion vient t roubler les rapports entre 
personnel et dirigeants. 

Qu 'on nous comprenne b ienl La 
question est délicate parce qu'el le en­ 
traîne souvent des injustices qui n 'ont  
pas toutes pour responsable l 'agent 
nota teur . 

C 'es t le sys tème lu i -même qui est 
mauvais . Il es t à reprendre . 

Déjà, les modalités de la notation 
ont été modifiées en 1937 avec la  
Convention Collective dans laquelle  
elle s ' insère . 

On a substi tué la liste de classe­
ment à la note chiffrée. 

A-t-on pour autant amélioré le sys­
t è m e ? 

Je ne le crois pas . Je pense même,  
au contraire, qu'on a changé notre  
cheval borgne pour un aveugle l 

Mais quel remède proposer? C 'es t 
ce que notre Fédération re ­cherche 
actuellement. 

Nous voudrions, su préalable, pro­
céder à une vaste enquête . Faites-
nous part de vos suggestions. Ecri­
vez-nous! Donnez-nous vos proposi­
tions sur ce grave sujet. 

Elles éclaireront nos travaux et 
nous permettront de dégager de la 
masse même des cheminots une opi­
nion d 'ensemble , ou à tout le moins 
elles nous aideront à proposer une 
solution qui puisse donner satisfac­
tion au plus grand nombre . 

A vous lire, donc, chers camarades ! 
G. L A N S O N ,

Trésorier Général Adjoint. 

La C . F . T . C . a fait à la F é d é ­
r a t i o n des C h e m i n o t s le . g r a n d 
h o n n e u r de d é s i g n e r n o t r e s e c r é ­
t a i r e g é n é r a l p o u r ê t r e u n d e ses 
r e p r é s e n t a n t  s à l ' A s s e m b l é e con­
s u l t a t i v e p r o v i s o i r e . N o u s l ' en re­
m e r c i o n s , e l le , et n o u  s le félici­
t o n s  , lui . M e m b r e d e la R é s i s t a n c e 
e t p r e s s e n t i p o u r r e p r é s e n t e r la 
C. F . 1. C . a u C o m i t é p a r i s i e n d  e 
L i b é r a t i o n , il a p r é f é r é , pour 
m i e u x se rv i r la F é d é r a t i o n faire 
p a r t i e d  e la C o m m i s s i o n d e s V o i e s 
et C o m m u n i c a t i o n s  . C e t t e C o m ­
mis s ion a e u u n rô le t rès i m p o r  ­
t a n t à j o u e r pu i squ ' i l s ' ag issa i t 
p o u r e l le , p e n d a n t la s e m a i n e in­
s u r r e c t i o n n e l l e , d ' a s s u r e r le t r a n s ­
p o r t m i n i m u m d u r a v i t a i l l e m e n t .

A n d r é P A I L L I E U X y a réuss i 
aVec s e s q u a l i t é s h a b i t u e l l e s d'or­
g a n i s a t e u r  . 

Il v a m a i n t e n a n t ê t r  e à l ' A s s e m ­
b l é e c o n s u l t a t i v  e p r o v i s o i r e u  n des 
c h a m p i o n s d e n o t r e s y n d i c a l i s m e 
c h r é t i e n . 

D ' a u t r e pa r t , au Conse i l d'ad­
m i n i s t r a t i o n d  e la S. N . C. F . , o ù il 
v i e n t d ' ê t r e n o m m é , ses qua l i ­t é s le 
m e t t r o n t à m ê m e d e r e m p l i r  
p l e i n e m e n t le r ô l e d e p a r t i c i p a n t  à 
la ges t ion d u C h e m i n d e fer, n o ­t re 
out i l d e t r ava i l . 

F é l i c i t o n s - n o u s q u e n o t r  e F é d é ­ 
r a t i o n c o m m e n c e ainsi à o c c u p e  r les 
p l a c e s qui , d  e t o u t e é v i d e n c e , lui 
r e v i e n n e n t et fa i sons en s o r t e q u e , 
p a r t o u t , n o u s s o y o n s r e p r é -

s e n t e s ' * 
L E B U R E A  U 

F E D E R A L . 

UNE NOUVELLE REVENDICATION VIENT D'ABOUTIR 

Nous obtenons 
1© 10e é c h e l o n 



LE CHEMINOT DE FRANCE 

TRIBUNE LIBRE 
Dois le faisceau des îlbertét rec 

ilièrement ch.re aux Français, chez 
ts d'idées et de la controverse. 

Ce .irons cette rubrique, destinée à 
acc mie fois que les exigences de 

l'acluali liscussion n'engageant que la 
respon lue nos lecteurs apprécieront 

ce sou mêmenî de vitalité et d'intérêt. 
— N.

 onquises, telle de la Presse est 
partl-qui reste très vif le goût des 
échan-sl  dans ce sentiment que nous 

inau- ueillir, sous le contrôle fédéral, 
cha- té le permettront, des articles de 
libre  sabilitê de leurs auteurs. Nous 
croyons  ci de donner à leur journal 
un com- D.L.R. 

U n i t  é 
b h r é t i e n n e 

P O U R L A F A M I L L E D U T R A V A I L L E U R 

L E S A L L O C A T I O I I S F A M I L I A L E 

Je veux croire qu 'aucun 
militant ;sponsable n'a envisagé de 
repren-re l'action syndicale normale sur 
les îêmes bases et dans les mêmes con-
lit ions où il dût l 'abandonner, il y a |
inq ans, lors de cette dispersion qui 
ervit de prélude à la sanglante tra-
lédie . 

Si le fond des problèmes profession­
nels à résoudre n'a en somme que peu 
larié, les événements en auront pat 

I
I

ontre s ingulièrement modifié les don-
ées e t bouleversé le climat dans le-
uel les solutions devront être recher-
hées , ainsi que les moyens les plus 
fficaces pour arriver à donner à la 
lasse ouvr ière les légitimes satisfac-
ions, réel les et stables, qu'el le attend, 
iien que la nécessité de tenir compte 
e la réorganisation de l 'Economie 
rançaise à l 'échelle européenne e t 
nême mondiale ne manquera pas de 
ompliquer ces problèmes. 

Tout militant conscient de la respon-
abilité a t tachée à sa fonction n 'a pu 
nanquer déjà de réfléchir —- peut-

Itre avec quelque inquiétude — à ce 
:hangement d 'atmosphère. 

Notre Fédération est à pied d 'œu-rre 
pour aborder ces difficultés nou­velles 
avec courage et confiance et, surtout si 
tous les cheminots de notre îsprît 
voulaient enfin comprendre leur levoir, 
avec une cohérente et puis­ante fermeté. 
. Mais ces soins et ces efforts ne 
pourront aboutir rapidement à des 
tméliorations substantielles que s'ils 
rouvent au plus tôt un terrain favo­
rable à la germination, puis à la 
ma-:uration. Or , plus que jamais, et 
pour ongtemps, l 'économique et 
le.social
• esteront largement tr ibutaires du po-

itique. (
. C 'es t su r ce point délicat, mais sur 
l e q u e l il faudra bien un jour prendre 
f r a n c h e m e n  t position, que je désire 
attirer l 'attention de nos amis. Car il 
ne me paraît plus possible de conce­
voir un syndicalisme strictement igno­
rant de la conjoncture politique. 
Nos .vicissitudes de la période 
d'occupa-|tjon ne Pont-elle pas déjà 
démontré à 

. Surtout, qu'on me comprenne bien. 
J e n 'évoque pas ici ce conglomérat de 
• part is et de clans dont je veux me 
Icontenter de dire qu'il n 'aura laissé 
Ique de mauvais souvenirs. J 'entends , 
| a u contraire, politique au sens élevé 

et d 'ai l leurs étymologique — 
du .not, concentration d 'efforts 
désinté­ressés en vue de l ' intérêt 
général et iu*bien commun. Serait-il 
réel lement Bmpossible aux chrétiens 
démocrates, (se réclamant de !a même 
doctrine, de Réaliser leur unité 
politique sur la 
basé des principes essentiels qui leur 

Isont chers à tous? 
Chez trop d'entre nous il était de 

| bon ton de a ne pas faire de politi­que » laissant à d 'autres —• qui ne se 
gênaient guère pour at t r ibuer à l'éti­
quette de « modéré » un sens quelque 
peu méprisable — le soin de la faire 
cour nous, C 'EST-A-DIRE EXACTE­
MENT C O N T R E N O U S . 

Or, s 'il est vrai que l ' indépendance 
politique du Syndicalisme Chrét ien

I
vis-à-vis des anciens partis a notable­
ment concouru à lui confééer une po­
sition morale que les 
événements .l'ont fait qu'affermir, il 
est non moins exact que l 'apathie de 
certains de nos amis envers la chose 
politique d 'une 

ll_ FAUT 
IQUE LA FRANGE VIVE

Nos prisonniers et déportés souffrent 
|en exil ; 

Nos soldats se battent durement; 
Nous qui sommes chez nous, 

sortons |de notre égoïsme. 

part, la dispersion des autres dans de 
nombreux partis — souvent adverses— 
d 'autre part, ont grandement nui au 
succès de nos conceptions person­nelles 
en toutes mat iè res . Et qûf par­mi nous 
n'a jamais éprouvé le dépit de vo>-- 
des groupements pi us hardis et mieux 
organisés s 'approprier un bien que 
nous n 'avions pas su faire valoi r? 
C 'es t en tenant compte-de ces leçons du 
passé que notre évolution politique, 
ajustée aux circonstances, devrait se 
réaliser. 

Il ne faut d'ailleurs pas confondre 
indépendance et neutralité. 

La vie, el le , n 'es t pas neutre . Il 
faut choisir (je ne parle pas de l'in­
différence, forme de l 'égoïsme cons­
cient ou inconscient). 

Un Monde nouveau s 'ouvre. , .  
Voyons tout de suite loin e t grand. 
Chré t iens démocrates de France, 
n 'éparpil lons plus nos efforts. Con­
centrons-les au contraire en un vaste 
Mouvement politique sachant concilier 
l 'exercice d 'une liberté plus précieuse que 
jamais avec les nécessités d 'un 
minimum de discipline sans lequel 
nous ne connaîtrons jamais que des 
succès de détail. 

Dans la reconstruction de nos cités 
détrui tes , les urbanistes devront sa­voir 
adapter les conceptions et les gûûts 
personnels à l 'harmonie géné­rale dont 

chacun bénéficiera large­ m e n t ; de 
même, devrions-nous bâtir  notre 
maison commune. 

On a trop justement reproché aux 
hommes portant nos idées de manq'.'sï de 
dynamisme, les uns par t : midité 
naturelle, d 'autres prisonniers de scru  
pules cer tes t rès honorables mais fai­sant 
obstacle à l'action constructive. 

Je me doute que c'est sur tout de 
ces derniers que viendront les objec­
tions qu 'on ne manquera pas d'oppo­ 
ser : nous en discuterons bien volon­tiers 
ici, s'il le faut, mais que pour­ront-el les 
valoir par rapport à l'im­portance et à 
l 'urgence du but à attein­d r e  ? 

Au reste, la voie proposée s 'est 
ouverte d 'e l le-même sous la poussée 

de nos militants ont déjà été appelés, 

surout depuis la libération, à occuper,  à 
titre syndical, des fonctions publi­ ques 
où ils représentent la C . F . T . C 

Qui pourrait proposer un moyen 
plus sûr et plus efficace de pénétra­
tion et d'extension de notre idéal chré­
t i en? 

Le ton nouveau et les préoccupa­
tions d 'une Presse libérée et assai­nie, 
où nous avons la grande joie de voir 
notre chère « Aube » occuper la place 
de choix que nous désirions pour 
elle et pour nous depuis long­temps, 
témoigne d ' une bonne volonté qui 
devrait aboutir, si la sagesse des 
Français le voulait enfin, à cette pré­
cieuse union dont notre Pays a tant 
besoin pour réparer ses ruines et re­
prendre sa mission hautement civili­ 
satrice. 

Sachons utiliser ce climat favorable 
pour rapprocher nos conceptions po­
litiques en formant ce Mouvement  
dont notre Syndicalisme sera vraisem­
blablement « l'aile marchante » et, 
plus sû rement encore , le meilleur sou­
tien. De son côté, il constituera pour 
nous, par la représentation de nos 
idées étendue du plan local au plan 
international, la mervei l leuse « chaîne de 
transmission » qui nous a toujours 
manqué . 

Aux Cheminots , tradit ionnellement
k la  pointe de l 'évolution syndicale, 
de comprendre les premiers qu' i ls 
doivent éviter à tout prix de re tourner 
à une dispersion politique qui — les 
mêmes causes produisant les mêmes 
effets — ne manquerai t pas de com­
promet t re à nouveau nos plus valeu­
reux efforts sur le terrain profession­
nel e t social . 

L. B O U T E .

Notre Confédération a toujours de­
mandé que le travailleur touche une 
rémunérat ion qui, outre la quantité et la 
qualité du travail fourni, tienne 
compte des charges de famille. 

Elle a toujours demandé que le sa­
laire permet te au travailleur non seu­
lement de vivre, mais d 'é lever sa fa­
mille d 'une manière normale et dé­
cente. 

D'autre part, elle es t ime que ce 
même ouvrier doit vivre avant tout de 
ressources procurées rar le tra­vail et 
n 'ait pas à at tendre l'aide d'or­ganismes 
non professionnels, qu'i ls  soient 
d 'Etat ou privés . 

Aussi pour permet t re d'accorder 
aux travailleurs les allocations fami­
liales auxquelle ils avaient droit, les  
Syndicats Chrét iens ont-ils applaudi  
à la constitution des Caisses de Com­ 
pensation, puis à l ' institution du Code  
de la Famille faite par Décret-loi en 
date du 29 juillet 1939. J ' insiste sur  
cette dernière date pour montrer que  
le Code de la Famille est d'institution 
antérieure à la guerre et non due au 
Gouvernement de Vichy. Celui-ci 
n'avait fait qu 'apporter des modifica­ 
tions plus ou moins heureuses . 

Quoi qu'il en soit, Implication du 
Code de la Famille a, pendant cette 
guerre , apporté des soulagements in­ 
téressants au budget des familles  
chargées d'enfants. 

Les Cheminots touchent, en plus 
des allocations familiales allouées par le 
Code de la Famille, des allocations 
dites supplémentaires variant avec 
les indemnités de résidence, et sui­
vant l 'échelle du t ra i tement . 

Nous avons toujours demandé qu'à 
chaque variation du trai tement cor­
responde une variation équivalente 
des allocations pour charges de fa­
mille. Nous estimons cette règle ab­
solument nécessaire si on veut con­
server aux chefs de famille un stan­
dard de vie équivalente à celui des cé­

libataires ou des mariés sans enfants. 
Malheureusement les autori tés oc­

cupantes ont imposé, pour les buts  
politiques et économiques al lemands, le 
biocage des salaires et des alloca­tions 
familiales, ce qui avait réduit 
énormément le standard de vie des 
familles ouvrières , qu'el les aient ou 
non des charges . 

Aussi le 21 novembre 1943, le 
Bureau du Comité National de Liai­ 
son des Organisations Syndicales 
Chrétiennes votait une résolution 
dont nous extrayons les alinéas sui­ 
vants : 

Le Bureau demande rs 

1° qu'en tout premier lieu soient 
prévues des mesures destinées à ap­
porter à tous les salariés sans excep­
tion, un taux de salaire compatible 
avec les justes exigences d'une vie 
normale; 

2° que soit réalisé un relèvement 
substantiel des allocations familiales, 
notamment : 

a) par le calcul exact du salaire  
moyen départemental, 

i 
b) par une augmentation des taux

relatifs aux a'inations pour les en­ 
fants, 

c) ter un relèvement du taux de la  
prime de* salaire unique permettant 
effectivement le maintien ou le re­ 
tour de la mère au foyer, 

d) par le maintien, aux enfants -à  
charge, des taux acquis par leur rang réel 
dans la famille, indépendamment de 
l'entrée de l'aîné ou des aines au travail; 

3" que soient institués des complé­ 
ments aux allocations familiales, com­
pléments partant notamment sur des '.-
Bourses d'études, allocations-loge­ment, 
allocations prénatales, etc.);

4° que soit obligaoirement étendu et 
généralisé le principe de l'alloca-

SOUSCRIVONS A L'EMPRUNT 
DE LA LIBERATION 

CONSEIL FEDERAL 
le 21 janvier 1944 

D è s m a i n t e n a n t n o u s d e m a n ­
d o n s à t o u s les conse i l le rs fédé­
r aux d e re tenir la d a t e d u 21 jan­
vier . E n effet, n o u s t i e n d r o n s 
no t r e p r e m i e r Conse i l F é d é r a l d a n s 
la l iber té r e t r o u v é e . 

I
N o u s d e m a n d o n  s a u x U n i o n s d 

e tenir la veil le leur c o n g r è s d  e 
ré­s e au . 

N o u s v o u s d o n n e r o n s le p ro ­
g r a m m e d e c e Consei l e t t ou t e s in­
d ica t ions u t i les e t p r a t i q u e s d a n s 
notre n u m é r o du l o r j anv ie r . 

Pour q u e le 
c h e m i n o t i e France 
sojt c o m p l e  t 
AUX UNIONS EÙÏNDICJ1TS LOCAUX 

Nous leur demandons instamment de 
îous taire parvenir leurs articles le 
plus tôt, po&sible et de nous adresser 
ces textes, de préférence tapés à la 
machine (lisibilité), écrits au recto seu­
lement et en deux exemplaires. 

Un deuxième exemplaire nous est en 
effet indispensable pour que nou-s 
soyons en mesure de réparer tout inci­
dent ayant détruit ou égaré le premier. 

Demande de permutant 

M. Chevallier, homme d'équipe, gare
de Salons (Bouches-du-Rhône) 
demande un permutant pour Paris-
Sud-Est. 

C A M A R A D E  S 

Lisez tous 

« SYNDICALISME » 
le grand 

h e b d o m a d a i r e d e la 
C. F. T. C. paraît le 

vendredi ) Organisez partout sa 
vente dans Vos ateliers, 
vos bureaux, vos perma­
nences syndicales. 

DE V O U S FAITES 
A U T O U R DE 
N O M B R E U X 

A B O N N E S 

A b o n n e m e n t s : 
1 an 130 fr. 

•(Ristourne : 10 francs) 
6 mois 7 0 fr. 

(Ristourne : 5 francs) " 
Vente au numéro. 3 fr. 

(Ristourne : 0 fr. 50) 

Les auxiliaires qui, avant la guerre , 
étaient relativement peu nombreux, 
constituent depuis 1940 une catégo­rie 
importante du personnel de la 
S.N.C.F . 

Avant guerre , les auxiliaires por­
taient le plus souvent le nom de tem­
poraires, parce qu'i ls étaient embau-
chés .pour ,un4eraps limité- et- pour -des 
emplois dé terminés . 

Mais ceux qui ont été embauchés 
depuis 1940 se sont intégrés peu à 
peu dans les emplois du cadre perma­
nent et il en est beaucoup que l'on 
emploie couramment , par exemple 
dans les bureaux, à la place d'un ex­
péditionnaire ou d'un employé . 

Malgré cette intégration en quelque 
sorte dans le cadre permanent , les sa­
laires des auxiliaires pendant toute la 
guerre ont été soumis à des règles ar­
bitraires. Nous avons lutté pendant  

ces quatre années pour que tous les 
auxiliaires d 'une catégorie donnée 
aient un salaire fixe. 

Nous avons obtenu quelques amé­
liorations, mais nous nous sommes  

néanmoins trouvés trop souvent de­vant 
des décisions unilatérales de la S .N.C.F. 

Aussi, dès' la première audience 
que nous avons eue avec M. GOUR-SAT, 
nous avons évoqué cette ques­ tion des 
auxiliaires qui nous tenait à 

cœur, nous avons eu le plaisir de voir  
que nos arguments étaient entendus et avons 
obtenu certaines améliora­ tions 
importantes. 

Nous avons tout d 'abord obtenu 
pour les auxiliaires, dans les mêmes 
conditions que pour les agents du ca­
dre permanent , conditions qui sont du 
reste loin de nous satisfaire, la prime  

de libération de 1.000 fr. 

Pour bien comprendre les améliora­
tions obtenues et codifiées dans la cir­
culaire P . 1.206 du 19 octobre 1944 il 
est nécessaire de remonter en ar­rière, 
au mois de juin, afin de juger ie 
chemin parcouru depuis cette épo­que 
grâce à la ténacité des organisa­tions 
syndicales. 

En juin 1944, une circulaire spé­
ciale fixe de nouveaux salaires pour les 
auxiliaires de la Région Parisien ne. Cet 
ajustement est fait pour cor­respondre 
dans une certaine mesure  à 
l'allocation de zone qui vient d 'être 
allouée aux agents du cadre perma­nent 
de la même région. Elle con­tient 
dans ses clauses une grave source 
d 'arbi traire . En effet le salaire minimum 
est maintenu e t le salaire maximum 
seul constitue une augmen tation. O r la 
circulaire précise que les auxiliaires 
doivent ê t re classés en trois catégories : 
les t rès bons, les bons et les 
médiocres . 

Les médiocres ne sont pas augmen 
tés et continuent à toucher le salaire 
minimum, c'est-à-dire ne seront pas 
augmentés . Les bons toucheront le 
salaire maximum et les très bons 
pourront toucher plus que le salaire 
maximum. 

Dès la parution de cette circulaire 
nous nous sommes élevés contre ces 
différents ' sa la i res qui entraînaient 
comme conséquence que des auxiliai­
res d 'une même catégorie, faisant 
même travail, percevaient des taux 
différents et nous demandions que 
tous les auxiliaires soient augmentés 

La circulaire P. 1088 du 16 août 
1944, en élevant les taux minima de 
1 fr. dans la Région Par is ienne don 

nait à nos camarades auxiliaires une  
peti ts satisfaction, mais cependant 
subsistait l 'arbitraire du classement  
édicté par la circulaire de juin. 

Aussi, dès la première audience du 
Comité Interfédéral auprès de M. 
G O U R S A T , nous présent ions la 
question et obtenions l'accord de 
M. !c Dircii 'ttrr ^pSuf uns, 
sim­plification des salaires des 
auxiliaires  et un sys tème de 
rémunérat ion plus juste et plus 
équitable. Et le 19 octobre, la Circulaire 
P . 1.206 exposait une nouvelle con­
ception de la rémunérat ion auxiliaire.

Nous vous donnons, dans son inté­
gralité, le début de cette circulaire 
qui témoigne d 'un esprit nouveau. 

Les conditions de rémunération des 
auxiliaires sont actuellement définies par

e Chapitre II du Fascicule XXI du Rè­
glement dt Personnel, modifié dans cer­
taines de ses dispositions par diverses cir­
culaires, wtamment par les lettres P. 791 du 
7 juin H P. 1.088 du 16 août 1944. 

En verti (Le ces textes, les salaires des 
auxiliaires étaient fixés individuellement 
suivant la valeur professionnelle des inté­
ressés, à tes chiffres qui s'échelonnaient 
au-dessus lu salaire minimum, de telle 
sorte que la moyenne des salaires des 
auxiliaires d'une même catégorie fût sen­
siblement ''gale au salaire moyen maxi­
mum fixé pour cette catégorie. 

On avait ainsi le moyen de proportion­ner 
la rémmération à la qualité des ser­vices 
renés. 

Or, la iratification mensuelle {ou les 
primes dt rendement) permet déjà de 
différencie les auxiliaires suivant leur va­
leur profesionnelle, le rendement et la 
qualité de ewr travail ; il a été décidé, en 
conséquene, de renoncer à l'échelonne­
ment actui et de ne plus pratiquer désor­
mais que feux salaires : lé salaire mini­
mum pomles débutants et le salaire nor­
mal, supéieur de 6 % au salaire mini­
mum, pot les auxiliaires autres que les 
débutants. 

Il convmdra, en contre-partie, et l'ap­
pelle spéialeent votre attention sur ce 
point, d'êentailler les gratifications men­
suelles qu demeureront le seul moyen de 
rècampen:r les auxiliaires rendant les 
meillews ervices. Il importe qu'elles of­
frent une-ès sande dispersion et vnent  
effectiverrnl de 0 à 10 % du salaire. 
•  Et il et dit plus loin :
§ 3 — es salaires minima et les sa­ 

 laires nonaux des autres auxiliaires se  
dédnisentlu salaire minimum et du sa­laire 
nomlde l'auxiliaire cantonnier dans les 
conditns indiquées par l'Annexe II au  présent 
hcicule. 

§4 — e salaire minimum est attribué 
aux auxilires débutants pendant les 6 
premiers lois de leur utilisation. 

 Lé salae normal est attribué aux auxi­
liaires quant 6 mois d'utilisation à par­tir 
du Vin mois suivant le mois au  cours 
dmel ils ont totalisé 180 jours d'uiilisatù .
{déduction faite des absences autres qu les 
repos), 

// peutJutefois être dérogé à cette rè­gle, 
sur -cision du Chef d'Arrondisse­ment 
(ovtu fonctionnaire assimilé) dans les 3 
casuivants : 

Les auliaires, dont l'embauchage est 
subordon, à un essai professionnel et 
qui ont quis antérieurement à leur ad­
mission kpérience de leur métier, r eu-vent 
béneier du salaire normal après moins 
dè mois d'utilisation, dès qu'ils se 
révèle.pleinement aptes à leur emploi 
{il peut eêtre ainsi pour les ouvriers, ai-des-
ouvrù, dactylographes, mécanogra­phes, 
et-). Les intéressés peuvent même, 
s'fournissent de bonnes référen­ces et si tr 
essai professionnel est plei­nement 
ssfaisant, bénéficier du salaire normal 
illeur embauchage. 

Pat coït, les auxiliaires [quelle que 

tion familiale variable suivant l'âge 
des enfants; 

5° que soit Instituée une représen­
tation des organisations ouvrières 
dans la gestion des Caisse de Com­
pensation, étant donné la part de plus 
en plus considérable que prennent les 
compléments familiaux dans l'écono­
mie générale de la famille ouvrière.

Dès la libération, le Gouvernement 
Provisoire procéda à un relèvement  
important du taux des salaires à par­tir 
du 1 e r sep tembre 1944. 

Et une Ordonnance du 17 octobre 
1944 procéda à un relèvement des 
allocations familiales, également à da­ter 
du I e sep tembre 1944. Mais ce  

re lèvement n 'a pas été obtenu par un 
relèvement des taux de salaires 
moyens départementaux, bases des al­ 

locations du Code de la Famille. Les  

salaires moyens dépar tementaux ent été 
maintenus, mais il a été procédé  au 
relèvement des allocations actuel­ les 
dans les proportions suivantes :

— allocation de salaire unique :  
Majoration de 50 % ; 

— allocations pour les familles de 2 et 
3 enfants : Majoration de 80 % ; 

— allocations pour les familles de 4 
enfants et plus t Majoration de 50 

p. 100.
Ces majorations sont accordées 

pour une période de 6 mois. D'ici là 
une refonte complète du système ac­
tuel des allocations doit ê tre effec­
tuée . 

Nous ne manquerons pas d 'agir 
pour faire adopter les revendications 
formulées en novembre 1943 par le 
Bureau National de Liaison des Syn­
dicats Chré t iens . 

Pour ce qui concerne les alloca­
tions familiales supplémentaires spé­
ciales aux Cheminots , les modifica­
tions apportées seront indiquées pro­ 
chainement. 

M. GARNIER, 
Vice-Président.

soit leur ancienneté) dont la valeur pro­
fessionnelle ou le rendement sont mani festement 
inférieurs à la moytnne et qui ne sont cependant 
pas licenciés nar siute de la pénurie de main-
d'œuvre ou par me­sure bienveillante (par 
exemple en raison de leur situation de famille ou 
de ce que leur inaptitude résulte d'un accident 
du travail) ne reçoivent que le salaire mi-
Iti'Fttittl. 

Enfin, les auxiliaires qui auraient plus 
de 3 ans de service et dont la valeur pro­
fessionnelle et le rendement seraient ma-
nifestement supèriurs à la moyenne pour­
raient bénéficier d'un salaire supérieur au 
salaire normal. 

Ainsi, ce qui était una règle fixe 
devient une exception. Nous deman­ 

dons maintenant que le nombre des 
catégories soit réduit. 

Au surplus nous avons obtenu, au  
cours de la même audience, la créa­tion 
d 'une Commission Centrale des 
Auxiliaires. Elle pourra suivre les 
questions vous intéressant et vous as­
surer une représentation qui pourra 
veiller à ce que tout ce qui sera co­ 
difié et édicté pour les auxiliaires le 
soit avec justice. Un des vice-prési­ 
dents de notre Fédération, G U E - 
NARD, Rédacteur principal au Servi­ ce 
des Titres, représente notre Fédé­ration 
à cette Commission. 

Vous pouvez vous adresser à lui 
pour tout ce qui vous intéresse . 

Chacune de vos Unions de Région 
possède le tableau des salaires des 
Auxiliaires. Vous pouvez vous adres­ 

ser à elle en spécifiant bien l'emploi 
que vous occupez, si vous voulez être fixé 
sur le salaire que vous devrez 
toucher. 

Nous vous donnons à titre indicatif les 
différents salaires applicables dans 

la Région Paris ienne, où le salaire 
horaire du cantonnier, homme d'équi­pe 
ou manœuvre , qui, vous l 'avez vu pius 
haut, ser t de base, est de 18 fr. 

Ouvr ie r : 22 fr. 10 ; 
Aide : 20 fr. 7 0 ; 

Sténo-dactylo : 21 fr. 60 ; 
Mécanographe (Travaux difficiles) : 

21 fr. 6  0 ; 
Dactylographe qualifiée, mécanogra­

phe : 19 fr. 8 0 ; 
Facteur : 18 fr. 90 ; 

Garde , Garde-bar r iè re à faction 
permanente : 17 fr. 10. 

Les salaires ci-dessus s 'appliquent 
aux hommes de plus de 20 ans. 

Pour ceux de : 
19 ans : 10 % en moins. 
18 ans : 20 % en moins. 
I*7 ans : 3 0 % en moins. 
Les salaires des femmes de plus

de 20 ans dans la Région Paris ienne 
sont les suivants : 

Femme-manœuvre : 16 fr. 2 0 ; 
Factrice : 17 fr. 10 ; Expéditionnaire . 
18 fr. ; Dactylographe qualifiée 
mécanogra­

phe : 18 fr. ;

Sténo-dactylo, Mécanographe (tra­
vaux difficiles) : 19 fr. 8 0 ; 

Ouvr iè re : 20 fr. 70 ; Aide : 18 
francs 90 . 

Garde-bar r iè re à faction perma­
nente : 15 fr. 30 . ' 

Pour les moins de 20 ans la dégres-
sion est la même que pour les hom­
mes. 

A noter qu il n 'y a pas d'expédi­
tionnaires femme ou homme de moin? 
ae 20 ans. 

M. NICKMILDER, 
Secrétaire Fédéral.

LES CHEMINOTS AL'AVANT-GARDE DU PROGRES SOCIAL 

A propos des Comités mixtes 
d'établissements 

Nous reproduisons ci-dessous le
texte de l'allocution prononcée à la

 radio le 2  3 novembre par notre cama­
rade PAILLIEUX, secrétaire général
de la Fédération et qui signale à l'at­
tention des travailleurs français Vint-

 ptrtante expérience sociale qui va
être tentée à la S.N.C.F. par l insti­
tution de Comités Mixtes d'Etablisse­

 ment {Expérience au sujet de laquelle 
notre camarade NICKMILDER nous

donne par ailleurs d'intéressantes pré­
cisions). 

Le projet gouvernemental relatif aux 
Comités Mixtes d'Entreprise retient pré­
sentement toute l'attention de la C.F.T.C.  
Il s'agit là, en effet, d'une réforme so­ 
ciale de tout premier ordre et comme 
nous n'en avions pas vu en France de­puis 
l'institution des Conventions Collec­tives de 
travail et de l'arb:trage obliga­ toire. Nous 
sommes loin, très loin, de la prétendue 
révolution sociale de Vichy qui, après avoir 
supprimé les deux grandes  Centrales 
ouvrières (C.G.T. et C.F.T.C.) et permis 
aux trusts d'exercer sur le  pays, par le 
moyen des Comités d'Or­ganisation, une 
véritable dictature écono­ mique, ne sut 
offrir aux travailleurs qu'une caricature 
d'organisation profes­ sionnelle avec la 
dérisoire, la très pa­ternaliste Charte du 
Travail. L'ouvrier français, élément 
essentiel de la produc­tion, va franchir le 
premier stade de sa  libération, en prenant 
sa part de respon­sabilités dans la gestion de 
son entreprise. Premier pas vers son 
émancipation totale dans un monde lui-
même entièrement évolué au double point 
de vue économi­que et social. 

Mais tandis que s'élaborent les textes 
et que se poursuivent entre le Gouverne­ment 
et les Organisations ouvrières des 
conversations de « mise au point » une 
première expérience est déjà en voie de 
réalisation dans nos 1 Chemins de Fer. 
Lorsque au lendemain de la libération, le 
Comité Intersyndical des Cheminots 
(C.G.T. et C.F.T.C), présenta au Minis­tère 
des Communications et à la S.N.C.F. son . 
Cahier de Revendications, cette question 
de la participation du personnel à la gestion 
de l'entreprise et à l'organi­sation du travail, 
figurait au premier rang des améliorations 
sociales à obtenir pour réaliser le Climat 
nouveau exigé par le Pays. En ce qui 
concerne la gestion, les Organisations 
Syndicales réclamaient un élargissement de 
la représentation du Personnel'au Conseil 
d'Administration de la S.N.C.F. et la mise 
en parité de cette représentation avec celle 
des anciennes Compagnies gestionnaires 
(soit 5 adminis­trateurs au lieu de 1). Pour le 

reste, elles  préconisaient Vinstiiution de 
Comités Fixes d'Etablissement dans les 
Ateliers, dépôts ou gares de triage de 
quelque^im­portance, et dans les Centres 
régionaux du service de la Voie et des 
Bâtiments.

Le Gouvernement a donné satisfaction  
à ces justes revendications. 

Le nouveau Conseil d'Administration 
3e la S.N.C.F. — qui va entrer en fonc­ 
tions à très bref délai — comportera 5 
adnrnistrateurs cheminots, ce qui va

avoir entre autres conséquences, celle de 

 renforcer au dit Conseil la position de  
l'Etat et d'accen'uer ainsi le caractère de 
grand Service Nationalisé que revêt la So­ciété 
Nationale des Chemins de Fer  
Français. La règle d'équilibre fixée par 
l'acte constitutif de la S.N.C.F. (Décret-loi 
du 31 août 1937) assure en effet à  
l'Etat — qui dispose de 51 % des ac­tions 
de la Société — la moitié au moins des 
sièges au Conseil d'Administration. 

En faisant droit à la demande des Or­
ganisations syndicales, l'Etat a modifié  
comme suit, en sa faveur, la position re­
lative des 3 parties en cause : 

Ancien Conseil : 12 membres ; Cie» ! 
S ; Personnel : 1 ; Etat : 6. 

Nouveau Conseil : 20 membres; Cie» 1 
5 ; Personnel : 5 ; Etat : 10. 

Quant aux Comités Mixtes d'Etablise-
ment, l'accord a pu se réaliser rapidement à 
leur sujet, grâce à l'esprit compréhen-sif 
et à l'évidente bonne volonïé du nou­veau 
Directeur Général de la S.N.C.F., M. 
GOURSAT, et déjà l'institution nou­velle 
est en voie de réalisation dans le cadre 
d'une instruction datée Au 14 no­vembre, 
dont nous extrayons ce qui suit :

« Il est certain que le personnel ne 
fournira tout l'effort dont il est capable 
que s'il existe entre ses chefs et lui un  
véritable esprit de collaboration, de na­ture 
à développer dans le travail lés 
sentiments de zèle et d'émulation de tous.  « 
Ceci implique que le personnel soit in­formé 
des intentions de la Direction, des difficultés 
que rencontre la marche d>u service, qu'il 
puisse exprimer facilement ses suggestions, 
ses remarques, ses desi­derata, ses 
doléances, qu'il soit incité à  rechercher 
les améliorations de rende­ment et les 
simplifications que peut com­porter son 
travail, enfin que ces rapports d'information 
mutuelle soient poursuivis avec le 
sentiment d'une solidarité réelle  entre 
dirigeants et exécutants. 

« Pour obtenir cette collaboration, il a 
été décidé; sans attendre qu'un texte of­ficiel 
sur la composition et le rôle des Co­ mités 
mixtes d'entreprises ait été publié par le 
Gouvernement de constituer, d'ac­ cord avec 
le Comité interfédéral des Che­minots, dans 
les établissements (gares, ateliers, 
dépôts), d'une certaine impor­ tance et 
dans chaque arrondissement de  la Voie, 
des Comités Mixtes du Travail comprenant 
des représentants du person­nel, de direction 
et des représentants du personnel 
d'exécution. » 

Ainsi donc, les cheminots vont être, 
une fois de plus, à l'avant-garde du pro­ 
grès social. Il faut voir là le résultat de  
plus de 30 années d'action syndicale per­ 
sévérante et disciplinée dans sa conti­
nuité. Par étapes successives, depuis  
1910, où le personnel du réseau de l'Etat 
reçut son premier statut, jusqu'à ce jour où 
ils sont admis a participer effective­ ment 
à la gestion de leur entreprise et à  
l'organisation de leur travail, en passant par 
les grandes réformes de 1920 (statut 
Commun du Personnel des Grands Ré­ 
seaux) et de 1938 (Conventions Collec­tives 
du Personnel Permanent et, du Per­sonnel 
Auxilinire) les Cheminots sont par­ venus à 
doter leur profession d'un^ensem-ble de 
réalisations sociales dont ils sont 
légitimement fiers et qui, répétons-le, font  le 
plus grand honneur au Syndicalisme 
français. 

Les Comités mixtes 
de travail 

(Suite de la 1 " page) 

11 importe que vous fassiez de mê­
me pour la désignation des diri 
géants qui devront être bien con­
vaincus de l'importance du rôle 
qu'ils peuvent et doivent jouer dans 
ces Comités en vue d'une organisa­
tion sociale du travail. 

Je vous prie de faire le nécessaire 
le plus rapidement possible pour la 
mise en marche des Comités mixtes. 

Vous voudrez bien me renseigner 
dès que possible sur les conditions 
de leur fonctionnement et me faire 
part des remarques que leur activité 
vous suggérerait. 

Le Directeur Général : 
CAMBOURNAC. 

Modalités de fonctionnement 
des Comités mixtes de travail 

dans les régions 

1) H est constitué un Comité :
a) Dans les gares, ateliers ou dé­

pôts dont l'effectif est de l'ordre de 
trois cents agents au moins. Les ré­
gions arrêtent dans chaque Service, 
d'accord avec les Unions de Ré­
gions, la liste limitative des établis­
sements intéressés. 

b) Dans chaque arrondisement du 
Service de,la Voie. 

2) Chaque Comité comprend des 
agents (ne pas dépasser l'effectif de 
quatre si possible) désignés par les 
Unions de Régions et représentant les 
différentes catégories de person­ nel, 
ainsi que des représentants de la 
Direction désignés par la Région. H 
sera présidé par le Chef d'Eta­ 

blissement ou de l'Arrondissement suivant le cas. 
Le Comité peut s'adjoindre, lors­

qu'il le juge utile, à titre consultatif, 
des représentants spécialisés du 
Personnel ou de Direction en vue  
de l'examen de certaines questions  
particulières. 

Il se réunit une fois par mois en 
principe. Toutefois, si la nécessité 
s'en fait sentir, des réunions extra­
ordinaires peuvent avoir lieu soit à 
la demande du Chef d'Etablissement 
(ou d'Arrondissement dans les Ser­
vices de la Voie), soit à la demande 
des représentants du personnel. 

3) Le Comité a essentiellement 
pour objet, d'une part, d'informer 
le personne] des décisions et inten­
tions de la Direction et des diffi­
cultés que rencontre la marche du 
Service; d'autre part, de recueillir 
les observations et suggestions du 
personnel pour que la Direction 
puisse en tenir compte dans toute 
la mesure du possible. 

Il est donc habilité à s'occuper de 
toutes les questions intéressant la 
marche de l'Etablissement (ou de 
l'Arrondissement pour le Service de 
l a Voie) a ia fs son activité ne doit, 

pas se substituer à celle des orga­
nismes de représentation du per­
sonnel (délégation statutaire du per­
sonnel, délégation à la Sécurité,  
Comité du travail, e t c . ) . 

Toutefois, les questions purement 
locales examinées jusqu'ici lors des 
réunions* trimestrielles des délégués 
auprès du Chef d'Arrondissement  
seront avantageusement examinées 
par le Comité mixte d'établissement 

de manière qu'elles aboutissent plus  
 

rapidement. 

 Le Comité a plus 
particulière»-ment à connaître des questions sui­vantes : 

— Modalités locales d'application 
des instructions concernant certai­
nes ouestions ayant trait à la rému-
ération du personnel, notamment le 

régime des primes de production ; 
— Fonctionnement local des 'œu­

vres sociales et des mesures édic­tées 
en faveur du personnel. 

4) Il y a lieu de donner aux repré­
sentants du personnel au sein du 
Comité des facilités convenables 
pour leur permettre d'informer leurs 
camarades des questions examinées 
par le Comité. On doit s 'tttacher à 
ce qu'il en résulte le minimum de 
troubles et de pertes de rendement 
dans la marche de l'Etablissement.-5) Le Comité fonctionne comme or­ 
gane d'information et de consulta­ 
tion et la direction reste, bien en­ 
tendu, entre les mains du Chef 
d'Etablissement à qui il incombe  
de prendre en temps voulu, sous s a 
responsabilité, toutes dispositions 
utiles'pour assurer la marche régu­ 
lière du service et la bonne gestion 
de l'établissement, à charge pour lui 
de tenir le Comité au courant des  
décisions qu'il aura pu être amené  
à prendre sans l'avoir consulté. 
 En cas de différends au sein 

d  u  Comité, le Chef 
d'Arrondissement (ou le Chef du 
Service en ce qu i  concerne le 
Service de la Voie) en  sera 
informé pour lui permettre 
d'examiner les mesures à prendre le  
cas échéant. 

AVIS TRES IMPORTANT 

Les nécessi tés de l 'extension dea 
Services fédéraux et les frais de pu ­
bl ica t ion du journal ont p lacé le Bu­
reau fédéral devant la nécessi té d 'en­
visager une nouvelle augmenta t ion 
de la cotisat ion au 1 e r j anv ie r p r o ­
c h a i n . Nous inv i tons les Un ions d  e 

gion et les Synd ica t s à r é f l éch i r à 
ce p rob lème et à p r e n d r e leurs d i s ­
pos i t ions en conséquence . 

La quest ion sera t r anchée déf in i ­
t ivement au Consei l fédéra l d u 
21 j a n v i e r 1945. 

IL E S A 0 i X Î . S  Lu I À 1 Pl E S 



LE CHEMINOT DE FRANCE 

LA TRIBUNE DES CADRES 

F O R G E R u n D U E L E S P R I T 
Le syndicalisme s 'est trop long- J ce qui se dessine depuis plus ieurs an-

t emps heur té à l 'indifférence, à l'in 
compréhension ou à la méfiance des 
cadres . C e s att i tudes étaient dues s u r 
tout au fait que dans leur grande ma-
jorité ceux-ci ne s 'étaient jamais pem 
chés su r les quest ions syndicales et 
q u ' i l s s 'en tenaient à des préjugés, 
parfois al imentés par une propagande 
plus ou moins intéressée, 

Si les cadres sont res tés ainsi en 
dehors de la vie syndicale, c 'est 
avant tout parce qu' i ls n 'en sentaient 
pas l ' impérieux besoin comme les ou 
vr ie rs qui ont toujours eu à soutenir 
d ' âpres luttes pour la sauvegarde de 
leurs intérêts proprement vitaux. Au 
contraire , les cadres avaient tendan­
ce à es t imer , dans leur aisance rela­
tive, que les "problèmes du travail 
étaient à peu près résolus et qu'il 
convenait de s 'en tenir à un conser­
vat isme de bon aloi, fondé sur un or­
dre établi intangible. 

Ce t t e passivité n 'était donc, le 
plus souvent qu 'une forme de l 'égoïs­
m e . On vivait plus ou moins modes­
tement , mais on vivait ; on était m ê m e 
assuré d'un certain confort, on ne 
voyait réel lement pas 1 a nécessité 
d 'al ler se mêler de choses qui r is­
quaient seulement de bouleverser une 
bonne petite tranquillité, assise sur 
de longues années de bons e t loyaux 
serv ices , pendant lesquelles on avait 
laissé s'étouffer, lentement mais sû­
rement , les aspirations les plus gé ­
né reuses e t notamment le sens de la 
justice sociale. 

Tout en profitant pour leur part 
des avantages acquis par les syndi­
ca ts ouvriers , beaucoup parmi les ca­
d r e s se contentent encore de cet te 
apathie éminemment condamnable 
î t cer ta ins d 'entre eux vont même jus­
qu 'à adopter une attitude proprement 
hostile, fondée surtout sur le sent i­
men t que l'action des syndicats est 
essent ie l lement une atteinte aux prin­
cipes d 'ordre et d'autorité, dont les 
cadres sont par destination les dé­
fenseurs naturels . Pour détruire une 
telle légende, ne suffirait-il pas de 
souligner que l'action syndicale, s 'ap-
puyant su r une doctrine parfaitement 
définie comme celle de la C . F . T . C , 
ne peut conduire à l 'anarchie e t qu 'au 
contraire les transformations qu 'el le 
en t ra îne , aussi radicales qu 'e l les 
soient, tendent toujours à promouvoir 
un ordre meil leur où les exigences 
essent iel les de tous les travail leurs, 
aussi bien ceux qui commandent que 
ceux qui exécutent , se trouveront jus­
tement satisfaites et harmonisées 
dans la notion du bien commun. 

Mais nous, ser ions injustes de sou­
ligner seu lement la carence des ca­
dres en mat ière syndicale, en ou­
bliant la minori té t rès agissante de 
ceux qui s ' in téressent depuis long­
temps à ces questions, y consacrent 
leur temps et leurs moyens avec un 
dévouement remarquable . Il ne faut 
pas méconnaî t re non plus la tendan-

| nées en faveur du social chez les ca 
dres qui comprennent enfin toute son 
importance. A ' i .eure où se précise 
une politique de transformation de 
l'édifice économique, cet te tendance 
ne peut que s'affirmer et nous avons 
des raisons de croire que les cadres 
viendront de plus en plus nombreux 
dans les rangs du syndical isme tnili 
tant. Aussi , nous paraît-il opportun 
d 'at t irer leur attention sur l 'impor­
tance du choix qu ' i ls auront à faire 
en t re les diverses organisations exis­
tantes, et surtout à les mèt re en gar­
de contre une option pour des syndi­
cats qui, préoccupés sur tout de réu­
nir le nombre , ne prendraient pas net­
tement position su r le plan doctrinal. 
Méfions-nous donc, en particulier, de 
ces organisations nouvel lement c réées 
en dehors des grandes centra les ou­
vrières . Sous une apparence de neu­
tralité, elles entendent poursuivre une 
politique séparée dont les raisons nous 
paraissent assez mal définies e t à 
priori suspec tes . 

La C . F . T . C . offre au contraire aux 
cadres d e grandes possibilités pour 
poursuivre une action inspirée de 
principes exposés de longue da te et 
elle les assure de la sé r ieuse garan­
tie d 'une longue expérience syndicale. 

Pour réal iser dans les meil leures 
conditions la réussi te de cet te action, 
la C .F .T .C . es t en train de dévelop­
per largement et de compléter son 
organisation des syndicats de cadres . 
C 'es t ainsi qu 'au cours d 'une récente 
réunion, elle a décidé la création 
d 'un syndicat des C a d r e s des Servi ­
ces Cent raux de la S .N.C.F . qui vient 
d 'ent rer en activité-

Ainsi, par une étroite union en t re 
ses différents Syndicats Ouvr i e r s et 
Cadres , disposant toutefois d 'une au­
tonomie suffisante pour assurer la 
poursuite des objectifs qui leur sont 
propres , la C . F . T . C . entend partici­
per dans la plus large, mesure à la 
résolution harmonieuse des grands 
problèmes du travail qui demeuren t 
les quest ions essentiel les parmi les 
lourdes préoccupations du temps pré­
sent. 

L I E N A R T . 

DOCUMENTATION 

Lettre n» P. 1166 
du Service central du Personnel 

Part», le 2 octobre 1944 
Messieurs les Di rec teurs . . . 

Les modifications qui vont interve­
nir dans la composition des déléga 
tions du personnel , d 'une part, et l'in 
terruption des communicat ions ferro­
viaires, d 'aut re part, rendraient pour 
le moment t rès difficile — et même 
dans certains cas impossible — le dé­
roulement de la procédure réglemen-
taiée concernant la notation du per­
sonnel. 

Il y a lieu, en conséquence , de re­
porter au début de 1945, à une date 
que je vous ferai connaî t re en temps 
utile, la notation (mérite e t aptitude) 
qui aurait dû normalement ê t re effec­
tuée pour la fin de la précédente 
année . 

On appliquera, en conséquence , les 
dispositions ci-après en ce qui con­
cerne le calcul de la pr ime de fin 
d 'année afférente à l ' année 1944 et 
les promotions à effectuer dans les 
premieés mois de 1945 : 

A la fin de l 'année 1944, on attri­
buera à tous les agents la prime de 
fin d 'année normale frappée, s'il y a 
lieu, des r e t enues pour puni t ions ou 
absences calculées dans les conditions 
réglementaires. 

Les agents qui, à la suite des opé­
rations de notation effectuées au dé­
but de l 'année 1945, se verront attri­
buer des majorations, recevront un 
complément de prime représentant le 
montant de ces majorations (diminué, 
le cas échéant, de la re tenue pour 
absence s 'y rapportant) ; on opérera, 
dans les mêmes conditions, une rete­
nue sur la solde des agents qui se 
verront attr ibuer des p r imes réduites. 

En ce qui concerne l 'avancement , 
on procédera aux nominations néces­
saires jusqu'à ce que soient épuisés 
les tableaux d'apti tude établis pour 
l 'année 1944. A partir de ce moment, 
aucune nomination ne sera faite, tant 
que la notation pour 1945 n 'aura pas 
été arrêtée. Quand les nouveaux Ta­
bleaux d'aptitude seront dressés , les 
agents seront promus avec effet rétro­
actif de la date à laquelle ils l 'auraient 
été si ces Tableaux d'aptitude avaient 
é té établis dès le début de l 'année 
1945. 

Le Directeur ': 
C A M B O U R N A C . 

L A V I E S Y N D I C A L E 
Chers camarades 

Au moment où nos camarades des Vos­
ges et de Belfort sont délivrés à leur tour 
de l'oppression nazie, le Bureau Est est 
heureux de leur envoyer son salut frater­
nel. Notre Syndicat Est, avec tous ses 
amis retrouvés, va maintenant reprendre 
son plein essor et se classer en tête de 
la Fédération. 

Pour assurer une plus grande cohésion 
de nos efforts nous avons reconstitué no­
tre Bureau. Mais il reste bien entendu 
que ce nouveau Bureau n'*.st qu'un tu-
reau provisoire et qu'il resta soumis à la 
ratification du Congrès de région. En at­
tendant notre Congrès nous réunirons du 
reste, la veille du Conseil fédéral, le sa­
medi 20 janvier, notre Conseil de région 

R E G I O N EST 
35, rue d'Alsace — PARIS (X e) 

permanence le mercredi et le vendredi, de 18 h. à 19 heures 

GROUPE DE PARIS-EST 
Permanence : Mercredi de 12 h. 45 à 13 h. 45 et de 18 h. à 18 h. 

convenu que, d'entente avec l'Union 
de la Fédération Nationale, nous donn 
rons un nom par établissement IrAé 
et un par arrondissement de la Voie. 

En résumé, trsè bonne impression 
ces premiers contacts avec la Directi 
après la libération. 

LE BUREAU EST. 
90 

et nous demandons à tous nos principaux 
militants de retenir dès maintenant cette 
date et de nous envoyer leur accord afin 
que nous puissions demander les autorisa­
tions d'absence nécessaires. 

Le Bureau Est reconstitué est ainsi 
composé : 

nos 
des 

A P P 
collègues des cadres 
Services Centraux 

Dans le monde qui s'élabore ac­
tuellement, les problèmes du travail 
ne seront vraiment résolus que si 
les travailleurs eux-mêmes, qu'ils 
soient manuels ou intellectuels, sim­
ples exécutants ou ingénieurs, s'y 
intéressent directement en partici­
pant avec foi à une action syndicale 
orientée vers des réformes, hardies 
sans doute, mais toujours inspirées 
par le bien, commun. 

Entièrement attachée à la sauve­
garde des aspirations essentielles et 
des droits légitimes de la personne 
humaine, la C.F.T.C. entend appor­
ter son plus grand appui à cette 
vre de rénovation. 

Elle se propose pour cela de dé­
velopper son action en dehors du 
personnel ouvrier et employé en 
créant de nouveaux groupes de 
maîtrise et de cadres, car il est bien 
évident que les questions syndicales 
ne se posent pas de la même façon, 
d'un côté pour les ouvriers ou em­
ployés, d'un autre côté pour les in­
génieurs ou chefs de bureau. Ces 
groupes, constitués en respectant les 
affinités professionnelles, sont ratta­
chés à chacune des grandes Fédéra­
tions Nationales de Métier, mais 
leur activité générale sera coordon­
née par un organisme confédéral 
unique disposant de tous les moyens 

LE C O I N 
DES 

J E U N E S 

NOS AMIS DE LA J.O.C. NOUS ECRIVENT 

Une lettre d'André VILLETTE 
Chers Camarades Cheminots, 

Enfin la liberté I Permettez à la 
J.O.C. de vous envoyer son salut fra­
ternel à l'occasion d'un des premiers 
numéros reparus du Cheminot de 
France, salut fraternel et salut joyeux 
car L'action syndicale peut, enfin 
s'exercer au grand jour, enfin elle 

DERNIÈRE HEURE

Aux agents de l'ex-Réseau Midi 
Nius avons le plaisir, an momienl 

d> mettre sous presse, de recevoir 
une lettre de M. le Directeur général
dont nous vous donnons les extraits
suivants :

« Vous m'avez demandé récem­
ment de revoir les conditions dans 
lesquelles a été appliqué l'avance­
ment vertical aux agents du réseau 
du Midi qui ont été mutés à Paris 
avant la fusion des réseaux du P.-O. 
etVdu Midi... 

« J'ai l'honneur de vous faire 
connaître qu'après avoir examiné la 
question, j'ai décidé d'autoriser, en 
faveur des agents du réseau du Midi, 

le cumul de la bonification d'ancien­
neté résultant de l'ûpplicalion de 
l'avancement vertical avec celle qui 
leur avait été accordée à l'occasion 
de leur mutation à Paris. Cette déci­
sion aura effet du 1 e r décembre pro­
chain. » 

Ainsi donc, une demande que no­
tre Fédération présentait depuis 
l'institution de l'avancement verti­
cal reçoit satisfaction. NoU's espé­
rons qu'un rappel de solde sera ef­
fectué en faveur de ceux dont la me­
surer prise a pour effet de les faire 
bénéficier d'un nouvel échelon anté­
rieurement à cette date. 

peut œuvrer à sa grande tâche : 
l'édification de la Cité Profession­
nelle. Nous saluons vos morts tom­
bés héroïquement au service du 
Pays ou massacrés par les barbares 
nazis. Les vivants et les morts de 
votre magnifique corporation ont 
donné à la Classe Ouvrière l'exemple 
le plus magnifique du patriotisme 
et âu dévouement fraternel. Les jeu­
nes travailleurs sauront rester dignes 
de vos héros, pour eux la leçon ne 
sera pas perdue. 

Notre plus grande crainte depuis 
quatre ans, en effet, était de voir un 
fossé se creuser entre deux généra-
lions, celle qui avait vécu dans la 
liberté et celle qui avait grandi dans 
l'esclavage. La J.O.C. a tout fait pour 
que ce fossé soit comblé ; elle s'est 
toujours dressée contre tous ceux 

?riw s'acharnaient à faire rougir les 
eunes travailleurs de leur apparte­

nance à la Classe Ouvrière. 
C'est pourquoi aujourd'hui la J. 

O.C. vous apporte son salut frater­
nel. Sur le terrain syndical qui vous 
est propre, vous trouverez les mili­
tants Jocistes des dépôts ou des ga­
res, de la voie ou des bureaux, à 
l'avanl-garde du combat profession­
nel. Leur collaboration vous est ac­
quise; à leurs yeux, la doctrine du 
Syndicalisme Chrétien est seule ca­
pable de redonner au monde la paix 

et le bonheur. Ils seront parmi ses 
militants les plus ardents. 

Ils vous demandent de les accep­
ter tels qu'ils sont. C'est-à-dire com­
me des jeunes travailleurs qui on! 
des problèmes de vie à eux et que 
le syndicat, avec eux, devra résou­
dre, comme des jeunes travailleurs 
qui doivent prendre leur place dans 
le grand mouvement ouvrier. Ac­
cueillez-les donc en frères d'armes. 
Voyez bien que le mouvement ou­
vrier, aile marchante de la dusse 
ouvrière, n'a pas [e droit de vieillir 
et qu'il doit constamment décevoir
l'apport de la jeunesse. El cet apport 
est précieux sous maints aspects. La 
jeunesse apporte des militants au 
mouvement ouvrier, elle lui apporte 
également un dynamisme sans cesse 
renouvelé. Et, parce que cette jeu­
nesse est organisée, qu elle a été en­
traînée à l'action ouvrière, elle re­
présente pour le mouvement ouvrier 
l'assurance que la classe ouvrière 
de demain ne reniera pas les tradi­
tions ouvrières. 

Courage donc, Camarades Chemi­
nots, la J.O.C. compte sur vous pour 
la défense des aspirations et des in­
térêts des jeunes travailleurs, vous 
pouvez compter sur elle, votre com­
bat est également le sien 1 

André VILLETTE 
du Comité National de la J.O.C. 

BAREME INDIQUANT LA VALEUR NETTE DES PRIMES DE 
CALCULEES EN FONCTION DES TRAITEMENTS NETS AU 1 " 

E C H E L L E S 

FIN D'ANNEES NORMALES 
SEPTEMBRE 1944 

ECHELONS 

1 ,
2 ,
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
1er ch. 
2ème ch 

2.600 
2.640 
2.680 
2.7-20 
2.760 
2.800 
2.840 
2.860 
2.900 
2040 
2 9S0 

1 S 4 5 S 7 8 9 10 11 12 13 14 16 16 17 18 

2 680 2.760 2.980 3.490 3.900 4.300 1.700 6.2O0 5.700 6.400 7.100 7.900 8.900 10.100 11.100 12.300 1S.500 
2.740 2.820 3.060 3.520 4.000 4.400 4.900 5.500 e.ooo 6.800 7.500 8.300 ' 9.400 10.700 11.800 13.000 14.300 
2.780 2.880 3.120 3.600 4,100 4.600 5.100 5.700 6.300 7.100 7.900 8.800 9.900 11.300 12.500 13.800 15.200 
2.820 2.940 3.200 3.700 4.300 4.700 5.300 5.900 6.500 7.400 8.300 9200 10,400 11.900 13.200 14.600 16.000 
2.860 2.980 3.260 3.S00 4.400 4.900 5.500 6.200 6.800 7.800 8.700 9.60O 11.000 12.500 13.900 15.400 16.900 
2.920 3.040 3.320 3.880 4.500 5.000 ' 5.700 6.400 7.100 8.100 9.000 10.100 11.500 13.100 14.500 16.100 17.700 
2.960 3.100 3.400 3.980 4,600 5.200 5.800 6.600 7.400 8.4000 9.400 10.500 12.000 13.700 15.200 / 16.900 18.600 
3.000 3.140 3.460 4.060 4.700 5.400 6.000 6.900 7.700 8.800 9.800 10.900 12.500 14.300 15.900 17.700 19 400 
3.060 3.200 3.540 4.160 4.900 5.50O 6.200 7.100 7.900 9 100 10.200 11.300 13.000 14.900 16.600 18.400 20.300 
3.100 3.260 3.600 4.260 5.000 5.700 6.400 7.300 8.200 9.400 10.600 11.800 13.500 15.500 17.300 19.200 2I.10O 
3.140 3.300 3.660 4.340 5.100 5.800 6.600 7.600 8.500 9.800 10.900 13.KO 14.000 16.100 18.000 20.000 22.000 

ECHELONS a, b e d « f S 1 bis 3 bis 4 bis & bis 6 bis 

2.600 2.720 2.820 2900 3.160 3.620 4.100 2.680 2.820 3.120 3.580 4.400 
2.640 2.760 2.860 2.960 3.220 3.790 4.300 2.720 2.880 3,180 3.680 4.500 
2.680 2.800 2.900 3.000 3.300 3.840 4.400 2.760 2.940 3.240 3.780 4.600 
2.720 2.820 2.940 3.060 3.360 3.940 4.600 2.800 3 000 3.300 3.860 4.800 
2.760 2.860 2.980 3 100 3 440 4.040 4.700 2.840 3 060 3.360 3.960 4.900 
2.800 2.900 3.020 3.160 3.500 4.140 4.900 2.880 3.120 3.420 4.040 5.100 
2.840 2.940 3.060 3.200 3.560 4.240 5.000 2.920 3.180 3.480 4.140 5.200 
2.860 2.980 3.100 3.260 3.640 4.340 5.100 2.960 3.240 3.540 4.240 5.300 

9- 2.900 3.020 3.140 3.300 3.700 4.440 5.300 _ . • _
1er ch. 2.940 3.060 3.180 3.360 3.780 4.540 5.400 3.000 3.280 3.600 4.320 5.500 
26me ch. 2.980 3.100 3.220 3.400 3.840 4.640 5.5O0 3.040 3.340 3.660 4.420 5.600 
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DIMANCHE 3 DECEMBRE 1944 

Réunion du Comité National 
de la C.F.T.C. 

Programme de la journée 
9 h. 30 précises : La situation des orga­

nisations confédérales, par Jean Brodier, 
secrétaire général adjoint. 

12 heures 1 : Déjeuner en commun. 
14 h. 30 : L'action de la Confédération, 

par Robert Vansielegehm, secréaire géné­
ral adjoint. 

L'orientation du Mouvement, par Gas­
ton Tessier, secrétaire général. 

d'information, d'étude et dfexpres 
sion nécessaires. 

En effet, si l'on veut réellement 
résoudre les problèmes du travail en 
toute justice, il apparaît nécessaire 
qu'ils puissent être étudiés en toute 
indépendance à chacmn des deux 
échelons (commandement et exécu 
tion) en évitant d'ailleurs d'établir 
des cloisons étanches entre les orga 
nismes syndicaux intéressés qui doi­
vent au contraire collaborer dans la 
iplus Intrge mesure pour toutes les 
questions d'intérêt général. 

En ce qui concerne la S.N.C.F., In 
C.F.T.C. organise donc, au sein 
même de la Fédération des Chemi­
nots et en dehors des Sections de 
Cadres déjà créées dans les régions,
un groupement spécial s'adressant 
aux agents dirigeants et aux techni­
ciens des Services centraux apparte­
nant à une échelle statutaire au 
moins égale à douze. Un certain 
nombre de collègues ont déjà donné
leur adhésion et un Comité provi­
soire a pu être formé. Le « Syndicat
des Cadres et Techniciens des Ser­
vices Centraux » n'attend plus, pour
se constituer définitivement, que le
ralliement de quelques bonnes vo­
lontés qui lui font encore défaut et
auxquelles il lance un appel pres­
sant.

Si vous partagez notre point de 
vue sur le sens de l'action à entre­
prendre, vous êtes cordialement in­
vité à venir vous joindre n nous 
pour affirmer les •aspirations des 
fonctionnaires des Services Centraux 
de la S.N.C.F., soutenir leurs droits 
légitimes et en assurer la sauve­
garde parmi ceux des autres travail-
leurs des chemins de fer qui bénéfi­
cient déjà de l'action syndicaJe de 
la C.F.T.C. 

Po' ir le Comité provisoire : 
Bour, Inspecteur principal ad­

joint, /Service du Budget ; 
Chambon, Inspecteur, Service 
des Titres ; Degornet, Inspec­
teur principal adjoint, Service 
commercial ; .François, Ins­
pecteur principal adjoint, 
Service commercial ; Larti-
que. Inspecteur divisionnaire, 
Direction générale ; Lassalle, 
Chef de Bureau principal, 
Contrôle des Recettes Mar­
chandises ; Llénart, Inspec­
teur, Direction générale ; 
Rousset, Inspecteur divis ion­
na i r e , Service central du 
Mouvement ; ;Schreiber, Ins­
pecteur divisionnaire, Service 
des A.C.M. ; Valy, Chef de Bu­
reau, Caisse des Retraites. 

Président : VOYEN (Expl.) ; 
Vice-Présldents : DRACH (Retraité), 

Mlle PALICE (V-B.) ; 
Secrétaire général : NICKMILDER 

(M.T) ; 
Secrétaires généraux adjoints : PARA­

DIS (V.B.), BOURDERON (M.T.) ; 
Trésorier .général : T E M P L I E R 

(Expl.) ; 
Trésorier général adjoint : VIARD 

(M.T.) ; 
Membres du Bureau : GUENARD (Ti­

tres), CHARRIER (V.B.) ; BRANDEL 
(Expl.), MAIRE (M.T.) ; 

Notre ami GUENARD, vous le savez, 
que vous aviez désigné comme votre Pré­
sident à la mont de notre regretté BURTE 
appartient maintenant aux Services cen­
traux. C'est pourquoi il ne peut plus être 
effectivement notre Président. Cepen­
dant nous lui avons demandé de conti­
nuer à nous aider de ses conseils et il est 
membre de notre Bureau à titre de con­
seiller. 

Notre ami VINCENT, qui tient la tré­
sorerie depuis de longues années, est 
maintenant en retraite. 11 nous a demandé 
de Je libérer. Cependant, |u»qu'à la fin de 
cette année, il a bien voulu rester en 
fonction de façon à assurer la continuité 
d© la trésorerie dans cette période dif­
ficile du point de vue relations et facilités 
de communications. 

Dans une circulaire que nous venons 
de vous envoyer nous vous demandons 
les noms de vos délégués pour les Comi­
tés d'établissements. Là où vous avez des 
établissements de plus de 300 agents 
pour l'Exploitation et le M.T. et pour 
chaque arrondissement de la Voie, en­
voyez-nous un nom par établissement et 
par arrondissement de la Voie et ceci de 
toute urgence. 

Exemple : Noisy-le-Sec-
Etablissements comptant plus de 300 

agents : Ateliers, Dépôt, Entretien de 
l'Ourcq, donc trois noms à nous envoyer. 

Pour les dépôts désigner, soit un ou­
vrier, soit un sous-chef ou chef de bri­
gade, pas de roulant. 

Pour les ateliers : ouvrier ou sous-chef 
ou chef de brigade. 

Pour les entretiens : ouvrier ou sous-
chef ou chef de brigade ou visiteur. 

Pour la Voie : cantonnier ou surveil­
lant. 

Au travail, chers camarades, ne-us 
comptons sur vous. 

LÉ BUREAU EST. 

Réception du Bureau Est par M. Wisdorff 
directeur par intérim de la Région Est 

Le 13 novembre, M. WISDORFF rece­
vait le Bureau de notre syndicat Est. 

Après que la délégation lui eut exposé 
les grandes lignes de notre action, M. le 
Directeur nous assura de sa parfaite com­
préhension et de son entière sympathie. 

Il souhaite, comme nous, que dans 
une France qui a besoin de l'union de 
tous, dirigeants, personnel de maîtrise et 
personnel d'exécution travaillent en 
étroite coopération. Nous lui avons pré­
senté quelques demandes de nos groupes. 
Nous devons en discuter avec lui pro­
chainement et nous pensons que ce sera 
dans une atmosphère de parfaite com­
préhension. 

D'autre part, le 21 novembre, notre 
Secrétaire général- NICKMILDER, s'en­
tretenait avec MM. WISDORFF et MO-
NET de la très importante question des 
Comités d'établissement. 

Il ressort de cette entrevue qu'il est 

COMMISSION FEMININE 
R é u n i o n d u 5 n o v e m b r e Ï 9 4 4 

Présentes : Mlles CRENELET, BER-
DIN, DAVIDTS, BOUREL BAILLY-
MAITRE FORGET, FROESCH, VAU-
GE01S, LAFAGE PALICE, Mme BER­
GER. 

Excusée : Mlle FLAMBARD. 
Mlle FLAMBARD, en tournée syndi­

cale sur la Région Sud-Est, ne peut être 
présente aujourd'hui ; Mlle CRENELET 
la remplace dans ses fonctions. 

Mlle BERD1N assiste à la séance, et 
c'est avec plaisir que nous la voyons 
parmi nous ; elle nous aide de ses con­
seils éclairés. 

Au cours de la dernière réunion ont 
été désignées nos deux déléguées à la 
Commission Féminine Confédérale : 
Mlles FLAMBARD et CRENELET. 

La C.F.T.C. nous a fait une place 
dans les différentes Commissions qui 
fonctionneront dans son sein. 

Après discussion, nous procédons aux 
désignations suivantes : 

Commission d'Action professionnelle : 
Mlle BOl/REL. 

Commission de Formation : Mlle 
FLAMBARD. 

Commission de Législation : Mlle PA-
VIDTS. 

Commission des Loisirs Mlle PA-
TOUREAU. 

Commission de la Main-d 'Œuvre : Mlle 
FLAMBARD, Mlle FORGET. 

Commission de l'Organisation Confé­
dérale : Mlle CRENELET. Mlle BOU­
REL. 

Commission du Plan de la C.F.T.C. : 
Mlle CRENELET. 

Commission de la Propagande : Mlle 
VAUGEOIS. 

Commission 
PALICE. 

des Publications : Mlle 

M M I S S I O N N E 

Echelons 

S/Ech. 
1 

1er Ch. 

Gl 

1.920 
1.940 
1.960 
1.980 
2.000 
2.020 
3.040 
2.040 
2.OS0 
2.080 
2.100 
8.120 

G2 

2.040 
2.080 
2.100 
2.120 
2.140 
2.160 
2.200 
2.220 
2.240 
2.260 
2.280 
2.320 

Fl 

2.280 
2.320 
2.360 
2.380 
2.420 
2.460 
2.480 
2.520 
2.540 
2.580 
2.620 
2.640 1 

Fl bis 

2.340 
2.360 
2.400 
2.440 
2.460 
2.500 
2.540 
2.560 
2.600 
2.620 
2.660 
2.7O0 ] 

F3 

- 2.400
2.440 
2.500 
2.540 
2.580 
2.640 
2.680 
2.740 
2.780 
2.820 
2.880 

F3 bis 

2.440 
2.5!» 
2.540 
2.600 
2:640 
2.700 
2.740 
2.780 
2.840 
2.880 
2.940 
Mtff 

F3 ter 

«.5O0 
2.540 
2.600 
2.640 
2:700 
2.740 
2.800 
2.840 
2.900 
2.940 
3.000 

F4 

2.700 
2.760 
2.820 
2.880 
2.940 
3.000 
3.060 
3.120 
3.180 
3.240 
8.300 

F6 

3.060 
3.140 
3.220 
3.320 
3.400 
3.480 
3.560 
3.640 
3.740 
3.820 
3.900 

F5 bis 

3.120 
3.220 
3.300 
3.400 
3.480 
3.580 
3.660 
3.760 
3.840 
3.840 
4.020 
«90 

F6 

3.500 
3.600 
3.700 
3.820 
3.920 
4.020 
4.140 
4.240 
4.340 
4.460 
4.560 
Km 

F7 

3.800 
3.900 
4.000 
4.200 
4.300 
4.500 
4.600 
4.800 
4.900 
5.000 
6.200 

F7 bis 

3.900 
4.100 
4.200 
4.400 
4.500 
4.700 
4.800 
5.000 
5.100 
5.200 
5.400 

F8 

4.300 
4.500 
4.700 
4.800 
5.000 
5.200 
5.400 
5.600 
5.800 
5.900 
6.100 
6.303 

F 10 

5.200 
5,500 
5.700 
6.000 
6.200 
6.500 
6.800 
7.000 
7.300 
7.600 
7.800 
8.100 

F 11 

5.800 
6.100 
6.500 
6.800 
7.100 
7.400 
7.700 
8.000 
8.300 
8.700 
9.000 
9,300 

F 12 F 14 F 15 F 16 F 17 F 18 Fa — Fb Fc Fd 

6.500 7.900 9.000 9.900 10.900 11.900 2.280 2.360 2.460 2.520 
6.800 8.400 9.600 10,600 11.600 12.800 2.320 2.380 2.500 2.560 
7.200 8.900 10.200 11.300 12.300 13.600 2.360 2.420 2.540 2.600 
7.500 9.300 10.700 11.900 13.100 14.400 2.380 2.460 2.560 2.640 
7.900 9.800 11.300 12.600 13.800 15,200 2.420 2.480 2.600 2.680 
8.300 10.300 11.900 13.200 14.600 16.100 2.460 2.520 2.640 2.720 
8.600 10.800 12.500 13.900 15.300 16.900 . 2 480 2.540 2.680 2.760 
9.000 11.300 13 000 14.500 16.000 17.700 2 590 2.580 2.720 2.800 
9.300 11.700 13 600 15.200 16.800 18.500 2.540 2.620 2.740 2.840 
9.700 12.200 14.200 15.900 17.500 19.400 2.5S0 2.640 2.7Ô0 2.880 

10.000 12.700 14.800 16.500 18.300 20.200 2.620 2.680 2.82A 2.920 
10.400 J 13.200 14300 17.200 10.000 I 21.000 2.640 2.700 2.860 2.960 

Depuis la dernière réunion, la Fédé­
ration a été reçue par M. GOURSAT, 
Directeur Général de la S.N.C.F. 

Quelques nouvelles de cette audience 
nous sont données : 

— Les salaires des auxiliaires ne com­
portent plus que deux taux. 

— Des primes mensuelles variables 
continuent à leur être allouées. 

— En ce qui concerne les retraites, le 
Gouvernement est d'accord pour la pé­
réquation. En attendant l'I.S.T. des re­
traités est doublée-

— Le premier chevron est enfin trans­
formé en dixième échelon, après de mul­
tiples interventions de notre Fédération. 

— La notation du personnel est retar­
dée cette année pour pouvoir noter les 
agents sur le travail effectué depuis la 
libération. 

Il a été demandé que le pourcentage 
des majorations soit augmenté. 

La discussion continue. 
Avant la fin de la réunion. M. NICK­

MILDER nous donne différentes préci­
sions, notamment sur lès allocations de 
zone qui ne sont pas allouées seulement 
pour les bombardements, mais également 
pour pallier certaines difficultés d'exis­
tence dans les grands centres, sur la pri­
me de libération qui n'est pas donnée par­
tout : seulement dans les localités où 
elle est versée aux fonctionnaires. 

La Fédération poursuit son action pour 
qu'elle soit accordée à tous les Chemi­
nots. 

Séance levée à 16 h. 30. 
Le Secrétaire de séance t 

Y. PALICE.

VOTE DES FEMMES 
Des voix plus autorisées que la 

mienne vous ont dit la grandeur du 
devoir dévolu aux femmes par la nou­
velle législation, qui leur donne le droit 
de vote. 

Je veux simplement ajouter ceci, que 
vous voudrez bien faire entrer dans la 
tête de toutes nos collègues, non syn­
diquées ou syndiquées ailleurs : 

1° Les statistiques publiées avant 
guerre prouvaient que les femmes 
étaient plus nombreuses que les hom­
mes. Or la guerre a encore augmenté 
cette proportion. 

Le vote de toutes les femmes est donc 
une chose très Importante qui peut mo-
dofler le sen,s des élections". 

2» La haine n'a jamais rempli ni les 
porte-monnaie) ni les sacs à provisions. 

M. FLAMBARD.

PARIS-EST 
Le Groupe Paris-Est, reprenant so 

activité, s'est réuni le 3 novembre a" 
35 de la rue d'Alsace en vue de renou 
vêler son Bureau qui est maintenan 
constitué comme suit : 

l'résndent : PARADIS (V.B. ; Vice-
Présidents : MIRJOLET (M.T.), J 
PALICE (V.B.) ; Secrétaire : MAIÏT 
M.T.) ; Secrtalre-adjoinl : CHARRIER 
V.B.) ; Trésorier : SEYER (M.T.) ; 

Trésorier-adjoint : BRANNET (E.) ; 
Membres : Les Receveurs. 

Au cours de cette réunion, Nickmil-
der, Secrétaire fédéral, a fait un large 
exposé sur la situation actuelle et re­
tracé les diverses phases de l'action de 
la Fédération particulièrement depuis 
la libération. 

PARADIS a ensuite remercié et parlé 
plus spécialement, de l'épuration. 

Cette réunion, par suite des circons­
tances de la reprise et des multiples 
occupations des principaux militants, 
a été tardivement annoncée; mais l'or­
ganisation est au point à présent. 
Egalement aucun oubli de convocation 
ne pourra se reproduire. 

Impression de tournée 
Puisque j 'a i eu l'honneur d'être la 

premier délégué du Bureau Est qui 
ait pu renouer, avec quelques cama­
rades je me fais un plaisir renouvelé 
à écrire ces instant» de contact. 

Je- revois ces visages attentifs, ces 
physionomies souriantes et sérieuses, 
cette atmosphère de sympathie dent 
le souvenir me rend allègre, je sens 
encore dans toute ma paume ces mains 
dures que j 'ai serrées, j'entends à nou­
veau ces conversations où passaient 
tant de résolution, de projets, d'es­
poirs, de compréhension. 

Non, ce sommeil nous vaut un réveil 
où le mutisme forcé sous l'occupant et 
cette épreuve — qui doit être salu­
taire — de l'absence de liberté, ont 
mûri les esprits et durci les resolu­
tions. 

Amis que j 'ai vus, amis eue )e vais 
voir, amis que, malheureusement, je 
ne verrai pas, je rends hommage à 
vous tous,aux mutants... qui entraî­
nent comme ax ouvriers qui épaulent 
et ceux qui suivent. 

A Troyes, notre dévoué REZAN'CON 
a groupé une belle équipe et la réunion 
rapidement organisée fut un succès. 
Les jeunes y sont un bel espoir. 

A Chaumont et en quelques autres 
endroits, des contacts ont été pris 
avec des isolés ou quelques syndiqués 
de rencontre. 

A Charieville, j'ai eu maintes occa­
sions de voir la magnifique sève d'un 
élan syndical chrétien pour lequel le 
qualificatif réconfortant est bien ané­
mique... Mais aussi, il est la pou^e 
de cette semence jetée à pleines mains 
et depuis bien des années par des 
pionniers dont la valeur fut toujours 
tant admirée. Des jeunes v sont des 
animateurs, d'une belle résolution. 

A Givet, où l'ai retrouvé notre « an­
cien », MELIN et où j'ai pu juger de 
la qualité de ceux qu'il sait conserver 
et de ceux qu'il a su attirer et retenir. 
La aussi il y a dès jeunes. 

Et je dis : A suivre... Amis, a bien­
tôt I 

R. PARADIS.

L'activité de nos groupes 
De partout nous arrivent d'excellen­

tes nouvelles de tous nos goupes ; en, 
dehors de Nolsy, groupe en pleine ac­
tivité, nou» avons des rapports inté­
ressants pour la banlieue sur l'activité 
de Pantin, Vaines, La Varenne, Nogent 

En province. Charieville vous donne 
plus bas le compte rendu de son ac­
tivité. 

— Enernay nous envole de bonnes 
nouvelles. 

— Château-Thierry est reparti. 
— Reims également. 
— Nancy, qui avait maintenu pen­

dant la guerre, est à pied d'œuvre et 
manifeste une activité intense. 

— Troyes, où Paradis a pu faire une 
réunion, nous a envoyé un paquet im­
portant d'adhésions. 

Châlons fait également un travail 
considérable. 

Que nos camarades en soient tous 
remerciés — qu'ils n'hésitent pas à 
entrer dans tous les Comités qui se 
créent et à y réclamer leur place. Nous 
ne les désapprouverons pas. 

En attendant la constitution officielle 
des Comités mixtes, entrez dans les 
Commissions provisoires qui peuvent 
être créées. 

A tous nous disons merci pour leur 
activité. 

Pour le prochain Cheminot, et vouJ 
faites des réunions, envoyez-nous des 
comptes rendus courts pour le 20 du 
mois et nous les insérerons au fur «t à 
mesure de nos. possibilités. 

Nous comptons sur vous. . 
Bon courage, chers amis I 

LE BURF.AU EST. 

MEZIERES-CHARLEVILLE 
Le 7 novembre, à 20 heures, pre­

mière assemblée générale au cours 
de laquelle a été désigné le nouveau 
bureau. 

De très nombreux camarades 
avaient, malgré une pluie torren­
tielle, tenu à répondre à l'appel des 
organisateurs. Le personnel féminin 
était également représenté par de 
nombreuses collègues, de sorte que 
notre salle était comble, presque 
trop petite. 

Un ordre du jour particulièrement 
chargé nous a conduits trop rapide­
ment à 22 h. 45 et, sans le couvre-
Eeu, la réunion se serait poursuivie 
beaucoup plus tard. Notre Secré­
taire D épartemental Marcel DAR-
DENNE, ouvre la séance par un 
exposé fort goûté sur le rétablisse­
ment de la Liberté syndicale et ses j 
conséquences. Puis notre ami BAR­
BE, notre nouveau Président, rap­
pelle fort à propos quelques souve­
nirs de ses débuts de Syndicaliste-
Chrétien et des luttes passées ; il en 
tire une leçon pour les jeunes si 
nombreux dans l'assistance et ter­
mine par quelques mots d'ordre d'ac­
tion syndicale. 

La réunion s'achève par un exposé 
de notre camarade OUDET, sur le 
programme de la Fédération et l'en­
tente syndicale, préconisant l'éta­
blissement de contacts permanents 
avec nos camarades de la Fédéra­
tion Nationale ; l'idée d'établisse­
ment d'une permanence syndicale 
est approuvée par tous, aussi re­
viendrons-nous sur cet important 
sujet. 

Eu résumé, belle réunion, tre» 
prôœetteus» pour l 'avenir.



LE CHEMINOT DE FRANCE 

L A V I E S Y N D I C A L E 
SERVICES CENTRAUX 

Siège : 5, rue Cadet, Paris ( IX') 

Le 16 novembre a eu lieu - la réunion 
es principaux responsables du Syndicat, 
i la suite d'un vaste tour d'horizon, nous 
vons pu constater le merveilleux élan 
ris par notre Syndicat dans tous les sér­
iées. Les Centraux ont compris qu'ils ne 

levaient pas se tenir à l'écart du tra­
vail syndical et la quantité de bulletins 
'adhésion reçue est un résultat concret 

les efforts prodigués par nos militants. 
Au cours de la réunion, nous avons 

-onstaté que le bureau, comme l'adminis-
[fration intérieure de notre Syndicat, ne 
répondait plus à l'importance prise par 
.celui-ci. 
! Un nouveau bureau a été élu-, des 
'militants responsables par service dési­

gnés, dont nous donnerons la liste défi­
nitive dans le prochain journal. 

Nous avons même évoqué la possibilité 
d'établir prochainement une permanence 
journalière dans un local bien à nous, où 
chacun pourra venir établir un contact 
plus étroit. 

Ces résultats, nous les devons à tous 
nos militants, à vous tous qui compre­
nez votre rôle social, mais ils ne doi­
vent être qu'un début dans notre marche 
en avant. Ce début est prometteur, mais 
n'oubliez pas que l'avenir aussi dépend 
de vous. 

Le Secrétaire : 
F. GUENARD. 

U N I O N N O R D 
35, rue d'Alsace — PARIS (X e) 

Permanence tous les jours de 18 h. à 19 tieures 
Le mercredi de 16 h. à 19 heures, le samedi de 16 h. à 18 heures 

< Reprise générale au bureau de l'Union 
Le Bureau de l'Union Nord a repris 

toute son activité. Le contact est rétabli 
avec tous les groupes. Notre Président 
et notre Secrétaire Général ont même 
pu, en dépit des difficultés, visiter.de  
nombreux centres et constater avec plai­
sir que partout on s'était remis à l'œuvre. 

Contact repris également avec la di­
rection de la région Nord. Reçu le 19 oc­
tobre par M. Hébert, le Bureau de 
l'Union a ..notamment 'insisté sur les 
points suivants : 

— Rétablissement de il 'allocation de 
zone dans toutes les localités où cette 
allocation a été supprimée ou réduite à 
partir du 1" octobre. 

M. le Directeur note cette revendica­
tion qui vient précisément à son heure 
puisque le lendemain il doit se rendre 
dans le nord de la région et qu'il pourra 
ainsi se rendre compte du bien-fondé de 
nos arguments. 

— Relèvement dit taux horaire des 
auxiliaires dans certaines régions et mise 
au cadre permanent des plus anciens. 

— Relèvement des allocations fami­
liales (les nouveaux taux n'étaient pas en­
core connus au iour de l'audience). 

— Attribution à nos camarades de cer­
tains bureaux, d'Hellemmes, détachés à 
Lille, à la suite des bombardements, d'une 
indemnité pour les frais occasionnés par 
ce déplacement. (Nous avons appris de­
puis que satisfaction nous était accordée 
sur ce point.) 

Diverses autres questions ont égale­
ment été soulevées. 

Le 7 novembre, le Bureau de l'Union 
était re"u par AI. Oudnt, chef des ser-

...Yic-es .administratite-de- la région. 
Présentation de plusieurs revendica­

tions particulières et'entre autres, récla­
mation au sujet de l'allongement de la 
durée du travail dans les gares (périodes 
d'inaction). 

Les premiers contacts avec les diri­
geants de notre région ont eu lieu dans 
une atmosphère de cord:a!ité, ce qui nous 
donne le droit d'er.pôrer qu'une collabo­
ration sincère s'établira entre les repré­
sentants de la S.N.C.F. et notre organi­
sation syndicale. 

Ajoutons que nous sommes présents 
dans toutes les commissions : épuration, 
économat, révision des sanctions discipli­
naires. 

A-t-on voulu augmenter 
!a rémunération ? " 

La rémunération des cheminots a été 
augmentée à partir du l ' r septembre, mais 
il n'est pas exagéré de dire que nos sa­
laires sont encore bien inférieurs au ni­
veau du coût de la vie. 

Non surpris de cette infériorité — qui 
de tout temps a existé — le cheminot au­
rait encore accepté cette augmentation 
avec le sourire- si, en même temps qu'on 
la lui accordait on ne lui avait annoncé 
une diminution et même en certains cen­
tres la suppression de l'allocation de zone. 

Il est évident .que l'allocation de-zone 
est un élément de solde accordé à titre 
temporaire pour tenir compte de certaines 
circonstances et qui doit donc disparaître 
à un moment donné. 

Mais il semble pourtant que l'on appor­
te une grande hâte à la faire disparaître, 
puisque tout d'abord décidée pour le 
1" septembre, la mesure fut reportée au 
1 e r octobre faute de temps d'en étudier 
les modalités. 

Il apparaît donc qu'un simple sursis a 
été accordé à ceux qui ont le privilège de 
conserver encore ladite allocation. 

Mais était-ce bien le moment de 1a 
supprimer ou de la diminuer? 

La première tâche des organisations 
syndicales, au lendemain de la' libération, 
a été de réclamer une augmentation géné­
rale des salaires et, uniquement parce 
qu'il était avéré que le montant du bul­

letin de paie mensuel était notoirement 
insuffisant pour permettre au cheminot 
d'assurer sa subsistance et celle ciessiuis. 

Qu'importe à la ménagère si la somme 
que lui remet le chef de famille se dé­
compose sur le bulletin de paie en un 
certain nombre de rubriques représentant 
des primes, indemnités ou allocations. 
Pour elle, seul le total encaissé l'inté­
resse. 

L'allocation de zone a été attribuée 
pour tenir compte des difficultés de l'exis­
tence, notamment des conditions de 'ravi­
taillement et des faits de'guerre, bombar­
dements et alertes (ordre Régional n° 33). 

Ces difficultés ont-elles disparu en 
même temps que l'occupant ? Ce dernier 
les aurait-il... déportées? 

Il apparaît que non en ce qui concerne 
le ravitaillement, lequel, s'il était défec­
tueux à cause des bombardements, se 
fait encore dans des condilions très, pré­
caires du fait du manque de transports 

Dans une région comme le Nord, et 
notamment dans la région minière et dans 
la région industrielle de Lille, la popula­
tion est si dense que les -ressources lo­
cales sont de très loin inférieures aux be­
soins de la consommation. 

Donc, tant qu'un ravitaillement nor­
mal ne pourra s'effectuer les difficultés 
d'existence subsisteront et l'allocation de 
zone devrait par conséquent subsister 
également. 

Encore une fois les familles nombreu­
ses ont été les principales victimes de 
cette mesure impopulaire puisque cette 
allocation était majorée suivant l'impor­
tance numérique de In famille. 

N'a-t-on pas même décidé sa suppres­
sion avant que soit connue l'augmenta­
tion des allocations familiales? 

Ce plaidoyer, pour le maintien de l'al­
location de zone, ie Bureau de 1 Union 
|'a développé lors de son audience du 
19 octobre à la Direction Nord et, com­
me précisément, le lendemain, M. le Di­
recteur « montait » dans le Nord, nul 
doute que notre intervention est à l'ori­
gine des mesures d'adoucissement prises 
dernièrement. 

Sommes-nous satisfaits de ces mesures? 
Non, et nous sommes intervenus à nou­
veau pour réclamer le rétablissement de 
l'allocation de zone telle qu'elle existait 
au jour de la libération. 

D. DE1.SERT. 

Dans les groupes au syndicats locaux 
De partout nous recevons de bonnes 

nouvelles : reprise de l'activité et sur­
tout adhésions massives. > 

Parmi les groupes reconstitués citons : 
Albert, Amiens, Arras, Aulnoye. Bé-
thune. Le Bourget, Crépy, Douai, Hel-
lemmes, Hirson, Lens, Lille. Moulin-
Neuf, Paris, Saint-Quentin, Soissons, 
Somain, Vàlenciennes-

En voie de reconstitution : Boulogne, 
Calais, Compiègne, Hazebrouck, Laon, 
Térgnier, Tourcoing, Le Tréport. 

Malgré le manque de moyens matériels,, 
tous, nos militants se sont remis à l'œu­
vre avec courage et font preuve de mor­
dant autant que d'initiative. 

Les rapports avec le bureau de l'Union, 
assez difficiles au début à cause des 
moyens de correspondance très réduits, 
s'améliorent petit à petit et les nouvelles 
mesures prises par le service des P.T.T. 
ne pourront qu'être favorables à la re­
prise de ces relations. 

Le point noir c'est l'acheminement du 
Cheminot de France dans tous les cen­
tres. Des prouesses ont quand même été 
réalisées et nous espérons que bientôt 
toutes les difficultés seront aplanies. 

Le mot d'ordre pour l'instant : orga­
nisation et recrutement et, en ce qui con­
cerne l'organisation, la plus urgente, con­
cerné les commissions techniques. 

Nous sommes persuadés que, dans 
chaque syndicat ou groupe local, l'effort 
nécessaire sera fait dans ce sens. 

sirs pour aller vouw visiter ««tant qulto le 
voudraient. 

J'ai cependant pu utiliser des occasions 
favorables pour aller deux fois en Bre­
tagne et, à l'heure où paraîtront ces li­
gnes, j'aurai pu rencontrer une bonne 
panie de nos militants du Sud-Ouest. De 
son côté, PAILLIEUX a pu visiter Caen. 
Dans la région parisienne, où les adhé­
sions sont particulièrement nombreuses, 
un cycle de réunions est commencé. 

Nous avons eu la satîsfact:on et la fier­
té de voir PAILLIEUX mandaté à l'As­
semblée Consultative où il sera si impor­
tant que notre profession soit représentée. 
C'est Une charge plus lourde qu'elle n'ap­
paraissait tout d'abord, s'ajoutant pour 
notre ami à sa fonction de Secrétaire Gé­
néral de la Fédération, elle-même con­
jointe à celle d'Administrateur de la S.N. 
CF. 

Cette situation m'a amené à accepter 
la très lourde charge du Secrétariat de 
l'Union, que je dois moi-même cumuler 
avec d'autres : Bureau Fédéral, Commis­
sion régionale et Conseil d'administration 
de l'Economat, Commission d'Epuration, 
cette dernière siégeant à peu près en per­
manence depuis de nombreuses semaines 
déjà, etc.. 

Quoi qu'il en soit, mes chers Camara­
des, nous sommes tous bien décidés à 
redoubler d'efforts pour qu'aucune tâche 
syndicale ne soit négligée et pour justifier 
votre confiance, qui constitue, avec la sa­
tisfaction de bien servir vos in'érêts et 
les intérêts supérieurs de la profession, 
notre meilleur encouragement à persévé­
rer. 

Louis BOUTE, 
Secrétaire Général. 

PARIS RIVE DROITE 
Après quatre ans d'interruption, 

une première réunion générale d'in­
formation s'est tenue, le 27 octobre 
dernier, au nouveau siège de la CF . 
T.C., 11 bis, rue Roquépine. 

Nombreux furent les adhérents et 
sympathisants qui répondirent à no­
tre appel. 

Le camarade Gourhan, ^eoréta're 
du Syndicat, qui présidait la séan­
ce, rendit, un vibrant hommage à 
ceux dos noires qui, par leur résis­
tance, contribuèrent à la libération 
du pays. 

Urodicr, Secrétaire Adjoint de la 
Confédération, intéressa vivement 
son auditoire par le brillant exposé 
qu'il fit de la position prise i>nr In 
C.F.T.C.1 en regard des problèmes 
actuels, exposé qu'il résuma le plus 
succinctement possible en raison du 
peu de temps dont il disposait. 

Do son côté, notre camarade Pnil-
lieux, Secrétaire Général de la Fé­
dération, Membre de l'Assemblée 
Consultative, fit, avec sa précision 
habituelle, le point des revendica­
tions professionnelles obtenues, c'ent 
une part importante revient-.à l'ac­
tion soutenue menée à cet effet, par 
notre Organisation. 

En résumé, réunion excellente, fé­
conde pour l'avenir de notre syndi­
cat. 

SECTEUR DE PARIS R.-D. 
ARGENTEUIL 

Hardi, les gars 

U N I O N O U E S T 
16, r. de Budapest — PAR IS ( IX e) 

Permanence tous les jrnirs, sauf dimanche, de 14 h. à 18 h. 30 

Chers camarades de l'Union 
L'amélioration des relations postales et 

la réapparition de notre cher journal nous 
restituent petit à petit les précieux con­
tacts d'autrefois. Grâce à la solide orga­
nisation en Secteurs qui caractérise notre 
Union Ouest, les inconvénients de la sé­
paration y furent moins durement ressen­
tis que partout ailleurs, sauf un redou­
blement d'inquiétude au cours des semai­
nes tragiques du débarquement et de la 
libération. Et le réveil, général d'activité 
syndicale qui se manifeste de toutes parts, 
s'il réjouît grandement le Buseau de vo­
tre Union, n'étonne aucun de nous. Nous 
avions tous à Paris tellement confiance en 
la formation, le dévouement, l'esprit 
d'initiative et le cran de nos militants de 
province, une telle certitude aussi que de 
nombreux cheminots de notre esprit en­
core hésitants — ou bien égarés — fini" 
#*ient paj^g^if efldpe au % deyaient_re» 

ioindre l'organisation syndicale de leur 
choix. Nous sommes certains que le ryth­
me actuel d'adhésions, déjà si important, 
ne fera que s'accentuer au cours des mois 
qui viennent. Que chacun, aidé d'un jour­
nal que nous nous évertuerons à rendre 
de plus en plus intéressant et utile, re­
double d'efforts dans sa propagande, indi­
viduelle, afin de fortifier au maximum la 
position de premier plan qu'occupent 
maintenant dans le pays l'ensemble de 
nos organ'sations syndicales chrétiennes. 

Il reste à assurer de plus fréquents 
contacts directs entre militants, des réu­
nions d'information e: de propagande pour 
les syndiqués et les sympathisants. Nous 
ferons de notre mieux, mais les relations 
ferroviaires restent difficiles, les chemi­
nots quelquefois très dispersés. Enfin, vos 
militants parisiens sont accaparés, par une 
superposition de fqnptions, souvent im-
OQrMSi^.iUlLJ^CJaÙëi^!l Peu de loi-

Tel fut le mot, d'ordre donné'au mo­
ment de Ja période insurrectionnelle 
pour chasser le Roche de Paris. 

Cet appel a été entendu de toute la 
.Nation, et c'est de gaieté de cœur que 
tous les hommes, sans distinction de 
classes, ou de parti, sont venus grossir 
les rangs de la Résistance et participer 
à la libération du pays. 

Maintenant que nous, voilà des hom­
mes libres ayant recouvré toutes nos 
libertés, et que nous voilà enfin débar­
rassés de cetie propagande outrancière, 
il est tout à l'ait opportun, pendant que 
nous sommes encore sous l'ambiance 
de cette journée mémorable du 25 août, 
d'orienter maintenant nos efforts pour 
la. reprise de la vie économique de la 
Nation; des ruines sont à relever, des 
misères à soulager, etei.. Dans tout 
cela le syndicalisme a son mot à dire. 
Bien des problèmes fort complexes, en 
raison des difficultés de transport, et 
de la raréfaction des matières premiè­
res, sont de son ressort. 

L'heure propice d'entrer dans l'ac­
tion syndicale a sonné et puisqu'un 
vent favorable semble souffler pour 
nous, lançons le même appel qui a su 
grouper tous les hommes de.bonne vo­
lonté. 

Allons-y les gars, au Syndicalisme 
Chrétien. 

B. C. 
Permanence au siège local intersyn­

dical de la C.F.T.C, 26, rue Carnot, 
Argenteuil, tous les jours sauf diman­
ches et jours fériés. 

Lundi, mercredi, jeudi, de 18 à 20 h. 
Mardi vendredi, samedi, de 17 à 

18 h. 30. 

PARIS-RIVE CAUCHE 
Réunion du 21 novembre 1944 

Assistance nombreuse et bien vi­
vante, animée du désir de bien faire. 
On sent chez nos camarades un vif in­
térêt pour les questions syndicales, si 
brûlantes à l'heure actuelle. • . 

Après examen de diverses questions 
et émission de «suggestions diverses, 
notre camarade Menguy annonce 
qu'une 

Grandie Réunion de Propagande 
aura lieu le jeudi 7 décembre 1944 
avec le concours de notre camarade 
Nickmilder, secrétaire fédéral, à 18 heu­
res 15, 172, rue Raymond-Losseraud 
(ex-rue die Vanves). Métro : Porte de 
Vanves. 

Nous espérons y voir une nombreuse 
assistance. 

MENGUY. 

ATELIERS DE LA FOLIE 
Reprenant son activité, le Groupe 

de La Garenne tenait le 8 novembre 
une réunion. Devant une assistance 
sympathique- et attentive, sous la 
présidence de Chaplais, en présence 
de Bonneau, trésorier général de la 
Fédération, NICKMILDER, après 
avoir excusé PAILLIEUX retenu 
par ses nouvelles charges et dont 
le nom fut applaudi par toute l'as­
semblée, retraça l'action de la Fédé­
ration pendant la guerre et depuis 
la libération et exposa les améliora­
tions obtenues au cours des der­
nières audiences. 

Il répondit ensuite à quelques ca­
marades de la Fédération Nationale 
et donna les renseignements deman­
dés par certains. 

A la suite de cette réunion, un 
certain nombre de camarades sont 
venus grossir les rangs du syndi­
cal de La Garenne». 

SECTEUR DE RENNES 

Bonnes nouvelles des syndicats de : 
Fougères, Saint-Malo, Saint-Brieuc, 

(qui a reformé son Bureau). Brest, 
Quimper (qui a reçu l'appoint d'élé­
ments jeunes et dynamique*), Vannes. 

Le camarade GRIMAULT prépare une 
visite générale du secteur. 

SECTEUR DE CAEN 
L'activité syndicale reprend malgré 

la situation tragique de la plupart des 
Centres du Secteur et les préoccupa­
tions d'ordre matériel qui accablent 
nos militants, presque tous sinistrés. 

Caen, Lisieux, Vire, Granville Saint-
Lô même, ont donné de leurs nouvelles 
et veulent revivre. Nous n'oublions pas 
leur détresse et participons activement 
aux efforts du Comité de Solidarité 
pour leur venir en aide, Mme LEROY 
secrétaire administrative de l'Union a 
accompagné récemment un premier en­
voi de vêtements, jouets et objets de 
première nécessité qui leur a été fait 
par le Comité des Services Régionaux. 

CAEN 
C'est avec une , émotion intense 

que j ' a i revu Caen, ma chère vieille 
ville, à l'occasion d'une rapide vi­
site à nos camarades sinistrés. Je 
l'ai revue, hélas ! affreusement mu­
tilée et c'a été pour moi une rude 
épreuve que de -reprendre, à travers 
les ruines, les itinéraires tant de 
fois suivis durant les trente années 
vécues dans l'antique cité. 

J'ai voulu que mon premier dé­
placement en province après les 
grands événements que nous venions 
de traverser soit pour Caen et les 
Caennais. Personne ne #m'en fera 
grief, bien au contraire, en consi­
dération des mérites que se sont ac­
quis à notre sollicitude les plus 
éprouvés parmi nos camarades 
victimes de l'abominable fléau.. 

A l'occasion de mon séjour dans 
la ville une réunion intime groupait 
autour des dirigeants de l'Union 
Départementale tous les militants 
locaux parmi lesquels un fort noyau 
de Cheminots. Les exposés qui ont 
été faits par nos camarades GAR-
NIER et HUF.T, président et secré­
taire de l'U.D., ainsi que par moi-
même au nom du Bureau Confédé­
ra l , et de la Fédération ont donné 
lieu à une manifestation touchante 
de confiance, à l'égard du syndica­
lisme chrétien. J'ai remporté, pour 
ma part, de cette reprise de contact 
avec nos camarades caennais l'im­
pression la plus réconfortante. Ceux-
ci nous donnent à tous un bel exem­
ple de courage et d'optimisme en 

reprenant 1» pluâ simplement du 
monde leur tâche syndicale dans 
d'aussi pénibles conditions. Qu'ils 
en soient remerciés et félicités. 

LISIEUX 
A l'occasion de mon passage à Li-

sieux, le 2 novembre, j ' a i été reçu 
au Secrétariat de l'Union Locale. 
J'ai pu y avoir avec les principaux 
dirigeants de l'Union et en présence 
de HUET, secrétaire de l'U.D., une 
longue et très intéressante conversa­
tion. Là, comme à Caen, j ' a i trouvé 
des camarardes courageux, fidèles 
et confiants, oubliants dans la pour­
suite de leur idéal social chrétien 
l'affreuse détresse de leur cité aux 
trois quarts détruite. Nous devons 
les féliciter, eux aussi, et tout par­
ticulièrement notre camarade BLIN, 
Président de l'Union Locale et Se­
crétaire de notre Syndicat des Che­
minots de Lisieux. 

André PAILLIEUX, 
Secrétaire Général 
de la Fédération. 

SOTTEVILLE 
Le Syndicat de Sottevllle qui, 

comme les autres groupements, 
continuait depuis cinq années à vi­
vre en sourdine, a repris son acti­
vité ; il 6alue avec enthousiasme la 
reparution du Cheminot de France 
et félicite vivement les dirigeants de 
la Fédération et de l'Union Ouest 
pour la part prise par notre Orga­
nisation dans la Résistance et dans 
la libération de la capitale. 

Sur le plan local notre syndicat 
sottevillais a repris du poil de la 
bête, grâce au concours de plusieurs 
militants dévoués; de nombreuses 
adhésions sont déjà enregistrées et 
l'effort se poursuit. Dans la cité dé­
truite nous avons pu trouver une 
salle de réunion et avons déjà tenu 
une assemblée. \ 

A la prochaine réunion, nous au­
rons le concours de notre camarade 
LE CLAINCHE, Secrétaire de Sec-
leur, que jusqu^alors les difficultés 
de transport ont empêché de venir à 
Sotteville. 

En un mot, l'affaire reprend dans 
de très bonnes conditions et laisse 
bien augurer pour l'avenir. 

En passant... Le Syndicalisme 
Chrétien est représenté au Conseil 
Municipal de Sotteville par notre 
camarade VACHON et au' Comité de 
Libération et Conseil Municipal de 
Saint-Etienne-de-Rouvray par FRE-
SIL. 

Le Secrétaire du S'jndicai : 
FRESIL. 

15, rue du Port 
CLERMONT-FERRAND 

Permanence tous les jours 

SUD-EST 
5, rue Emilio-Castelar 

PARIS (XI I e ) 
Permanence tous les soirs, sauf samedi 

de 18 h. 30 à 19 h. 30 
ét mercredi de 15 h. à 19 h- 30 

Vers l'avenir 
« Dans les heures décisives que nous 

« traversons, chacun ne doit-il pas faire 
« son devoir à la place où il est, sans 
« avoir à se soucier, ni de l'insuffisance 
'ci possible de ses moyens, ni de l'avenir 
« promis à son effort. » 

Ces paroles que je rappelais dans la 
Voix Sociale-Cheminots de France du 
,5 décembre 1941 ne sont-elles pas tou­
jours d'une brûlante actualité? 

Au moment où nos Syndicats de Che­
minots, malgré les difficultés et une cer­
taine' confusion bien orchestrée, conti­
nuent ou reprennent une très grande ac­
tivité, il importe que chacun de nous se 
place en face de son devoir et prenne sa 
part des responsabilités qui incombent à 
des chrétiens, dignes de ce nom. 

1939-1944 — une étape longue avec 
des alternatives diverses sur lesquelles 
nous reviendrons plus tard. 

Nous avens tenu, c'est l'essentiel. 
Nous, toujours et malgré les obstacles de 
toutes sortes, malgré les fantais'es d'une 
censure bien souvent ridicule, nous avons, 
dis-Je, affirmé franchement nos principes. 
C'est notre fierté. 

Nous n'avons rien cédé de notre indé­
pendance morale. C'est notre honneur. 

Et maintenant, la route est ouverte de­
vant nous. 

Notre tribune, libre maintenant aussi, 
notre Cheminot de France, nous assu­
rera une expression dégagée de toute con­
trainte et Dieu sait si nous en avons ren­
contré et surmonté Dour arriver simple­
ment à faire ressortir les ex;g-.'nces des 
principes dont nous sommes si fiers. 

A nos anciens, à nos militants che­
vronnés, l'expression de notre vive grati­
tude. 

A nos Jeunes, déjà sî nombreux dans 
nos syndicats, l'assurance de notre con­
fiance la plus entière. C'est à ceux que 
nous nous adressons au soir de notre fin 
de carrière pour qu'ils prennent en main 
les destinées de notre Union Région Sud-
Est dont nous sommes si fiers. 

La tâche qui leur incombe est. rude, 
mais aussi combien belle et digne d'être 
aimée. 

Tous, d'un même cœur, attachons-nous 
à construire cette société nouvelle que 
nous voulons juste, imprégnée de Chari­
té, de cette Charité Chrétienne qui ap­
porte l'amour et la Paix parmi les 
nommes. 

Sans ambition, sans ostentation, mais 
avec la ténacité et l'audace qu'exigent 
impérieusement les temps actuels, nous 
n'aurons qu'une seule consigne : 

« ENCORE ET TOUJOURS DE 
L'AVANT » 

C. BES. 

Conseil de l'Union 
Nous envisageons — pour le samedi 20 

janvier 1945, en principe — un Conseil 
de notre Union Région Sud-Est qui se 
tiendrait à Paris au siège de. la Fédéra­
tion. Ce Conseil s'adresse aux membres 
de notre Conseil de l'Union et, éventuel­
lement aux délégués — plus spéciale­
ment nos Jeunesf — que les syndicats se­
raient dés'reux d'y faire participer. 

Cette réunion serait, en somme, une 
reprise officielle des contacts que tous dé­
sirent et l'occasion se mettre au point 
toutes questions intéressant l'activité de 
nos organismes syndicaux. 

Faites connaître vos intentions et vos 
propositions, au plus tôt, au camarade 
BES Clément, secrétaire généra),, 9, rue 
du Lycée à.Clermont-FeH'andj. 

Quelques renseignements et directives 
Notre camarade MARIDET, responsa­

ble du mouvement « Jeunes » est actuel­
lement facteur à la gare de Chapeauroux 
(Lozère). Lui écrire à cette adresse. 

Nos Syndicats sont instamment priés 
de se reporter aux divers numéros de no­
tre Bulletin de l'Union et de se confor­
mer strictement aux instructions qu'ils 
contiennent. 

Pensez, si ce n'est déjà fait, à la cons­
titution de votre Groupement « Cadres 
et Techniciens » et de vos sections tech­
niques. Donnez-nous leur composition au 
fur et à mesure. 

PARIS-SUD-EST 
Sous l'impulsion de son nouveau 

Président et des militants groupés au­
tour de lui, notre Syndicat va hardi­
ment de l'avant. On enregistre chaque 
jour de nouvelles adhésions, ce qui est 
une preuve de notre activité. 

Poussant ses antennes dans la ban­
lieue Sud-Est, notre Syndicat a orga­
nisé à Maisons-Alfort une réunion en 
vue de regrouper les adhérents et 
sympathisants du secteur Maisons-Al-
fort-Alfort.ville-Chareii.ton. Intéressante 
réunion qu'un auditoire, plus attentif 
que nombreux a su apprécier. Un 
groupement a été formé et de nouvelles 
réunions seront organisées auxquelles 
sont conviés non seulement nos cama­
rades de l'active, mais encore nos an­
ciens, les retraités. Il y a de la bonne 
besogne à faire. 

Nous sommes en mesure d'annoncer 
une grande réunion qui aura lieu à 
Paris, dans la première quinzaine de 
décembre, avec le "concours de nos ca­
marades PAILLIEUX et NICKMILDER, 
de la Fédération. Adhérents et sympa­
thisants accompagnés, sont invités à 
asssister à cette réunion dont la date 
et le lieu seront indiqués par voie 
d'affichage, NICKMILDER parlera au 
nom de la Fédération, tandis que 
PAILLIEUX s'adressera spécialement, 
aux « Cadres », en attendant que ceux-
ci aient un journal d'information que 
notre Fédération envisage de sortir 
dans un proche avenir. Qu'on se le 
dise. 

Camarades, faites-nous part de vos 
suggestions, tenez-nous au courant de 
ce qui se passe dans votre milieu si 
vous voulez que nous puissions suivre 
toutes les questions intéressant la cor­
poration et réclamer les mesures pro­
pres à l'amélioration de votre situa­
tion. 

LE BUREAU. 

VILLENEUVE-ST-CEORGES 
Composition du Bureau syndical 

Président : Darphin Pierre, 16, ave­
nue de la Belle-Aimée, à Villeneuve-
Saint-Georges ; Secrétaire : Jaboulay, 4, 
place Lepetit-Vergeat, à Vigneux-sur-
Seine ; Secrétaire adjoint : Amarger, 1, 
rue Delaporte, à Maisons-Alfort ; Tré­
sorier : Candier, 42 rue Emile-Zola, à 
Villeneuve-Saint-Georges ; Trésorier ad­
joint : Jobard, rue de la Guette, à 
Crosnes. 

NEVERS 
Réveil plein de promesses pour no­

tre Syndicat. Sous l'impulsion des an­
ciens militants, les jeunes œuvrent 
magnifiquement et déjà leur action se 
traduit par une augmentation sensi­
ble de nos effectifs. Au cours de no­
tre dernière réunion, le bureau de la 
libération qui est ainsi constitué : 

Président : Sauvât Exploitation ; 
Vice-Président: Terrasson, Exploita­
tion; Secrétaire : Genest,. Voie; Trcso-
rcir : Gorque, Voie; a été résenté à 
l'assemblée. 

Les revendications de la Fédération 
ont été adoptées à l'unanimité. 

La corresBfindaiiçe est à âdrejjser à 

RÉGION SUD-OUEST 
62, boulevard de'l'Hôpital — Paris (XI I I e ) 
Pemanence tous les soirs de 18 h. à 19 h. 30 

et le samedi die 14 h. à 19 heure» 

Le président de l'Union, CORNUT, et 
le Trésorier ' général, LOUASSIER, sont 
venus à Paris le 18 novembre pour exami­
ner les questions syndicales importantes. 
Leur présence et celle du secrétaire géné 
ral LANSON a permis au Bureau de 
l'Union, réuni à plusieurs reprises, de pro­
céder à un examen général de toutes les 
questions d'actualité et de prendre d'im­
portantes résolutions qui vont être commu­
niquées à tous les syndicats et groupes 
locaux. 

Au cours de ces réunions, la composi­
tion du Bureau provisoire- a été établie 
de la façon suivante : 

Président ' : CORNUT : vice-prési­
dents : BONNIER, G. GOURNIL, PE-
BOSCQ ; secrétaire général : LANSON ; 
secrétaires généraux adjoints : ARDON-
CEAU, BOUDET, CABIROL, DAR-
RECQ. Mlle FORGET. FOURNIAL, 
CORNUT Claude. LABONNE ; trésorier 
général : LOUASSIER ; trésorier géné­
ral adjoint : RENARD. 

Nous avons reçu d'excellentes nouvel­
les de la plupart de nos syndicats et grou­
pes locaux et nous demandons à tous de 
nous adresser les comptes rendus de leur 
activité qu'ils désirent voir insérer dans 
le « Cheminot de France ». 

Nouvelles de nos Syndicats 
Malgré les difficultés de toutes sortes, 

— dont la moindre n'est pas l'absence de 
moyens de communication — de bonnes 
nouvelles nous parviennent de province. 

Paris recrute à plein. Une organisation 
méthodique a été mise sur pied et com­
mence à donner des résultats. Une gran­
de réunion de propagande est prévue pour 
le 23 novembre. Nous en rendrons comp­
te ultérieurement. 

Tours a reconstitué le 24 septembre son 
bureau et ses Commissions techniques. 
Un bon démarrage malgré la situation 
difficile résultant des bombardements pas 
ses, et qui laisse l'avenir dans l'incerti­
tude. 

Pau, 5 septembre. — Réorganisation 
complète du Bureau dans lequel les jeu­
nes prennent une large part de respon­
sabilités. PEBOSC. a pris la présidence, 
ses vaillants états-de service dans la Ré­
sistance lui valaient bien ce poste d'hon­
neur. 

Montauban voit une propagande inten­
sive porter ses fruits. L'Union Sud-Ouest 
d'excuse de ne pas avoir adressé -suffi­
samment de journaux. Nous ferons mieux 
dans l'avenir. 

Capdenac a été l'un des premiers à 
donner des nouvelles. Avec l'appui de nos 
braves camarades lorrains, qui ont bien 
fait leur devo'r dans la Résistance, le syn­
dicat se réorganise. 

Toulouse redémarre. Un nouveau Bu­
reau est constitué. Des adhésions nouvel­
les parviennent. 

Bordeaux, enfin, s'efforce de rajeunir 
ses cadres. Nul doute que, lorsque l'on 
y sera parvenu, le syndicat de Bordeaux 
reprendra sa place — qui fut toujours 
l'une des premières — parmi les orga­
nisations de la rég'nn Sud-Ouest. 

PARIS-SUD-OUEST 
Même activité au Syndicat de Paris. 

Même action persévérante de la part 
du Bureau et des militants. Même sym­
pathique confiance de la part des adhé 
rents qui n'hésitent pas à faciliter la 
tâche de leurs responsables en y parti-

notre camarade GËNEST (au siège), 7, 
avenue de la Gare, à Neyers (Nièvre). 

BEAUNE 
A l'issue de la réunion du' 5 novem­

bre 1944, les camarades' de notre Syn­
dicat ont procédé à la reconstitution 
du bureau qui' a été ainsi formé : 

Président : TRIER ,• Vice-Président : 
HEILI ; Secrétaire : LARMONIEU ; 
Trésorier : BIGEARD ; Membres : CU-
G.NY et COUR. 

Mme FA1VRE représentera le person­
nel féminin. 

La correspondance est à adresser à 
notre camarade Trier, villa Marie, rue 
Esdouhard, à Beaune (Côte-d'Or). 

MOULINS 
Notre Syndicat a repris -son activité 

et les premiers résultats font bien au­
gurer de l'avenir. 

Le Bureau a été ainsi constitué : 
Président : Girodias. Georges ; Secré­

taire: Rozière Jean; Secrétaire adjoint: 
Mlle Didier Suzanne; Trésorier.- Ro­
cher Joseph; Conseillers: Bardet An­
toine, Ragnard Jean, Burgat Antoine. 

La correspondance est' à adresser à 
notre camarade Rozière Jean, à Pan-
loup, par Izeure. 

BESANÇON 
Notre Syndicat se réveille fort après 

quatre ans de vie au ralenti. Nos ef­
fectifs ont augmenté dans une propor­
tion importante grâce aux efforts des 
jeunes ' conseillés par les anciens. Le 
Bureau a été renouvelé comme suit : 

Président- Perriat; Secrétaire: Blon-
deau; Trésorier.- Ferrebeeuf. 

Les réunions tenues jusqu'à ce Jour 
permettent de bien augurer de l'ave­
nir. 

La correspondance doit être adres­
sée à notre camarade Blondeau, 14, 
rue Alphonse-Delacroix, à Besançon 
(Doubs). 

GOUDET. 

cipant dans toute la mesure de leurs 
possibilités. 

Manifestation extérieure de la vitalité 
du groupe : la réunion générale orga­
nisée avec le concours de nos cama­
rades PAILLIEUX et NICKMILDER de 
la Fédération, le 23 novembre, à 18 h. 
40. Belle réunion, nombreuse assistan-. 
ce, orateurs de choix. 

Et tout cela malgré l'heure peu pro­
pice imposée par les circonstances, 
l'éloignement de la salle de réunion, 
l'obscurité des rues et surtout... la pluie 
battante. 

Aussi, après avoir demandé une mi­
nute de silence-pour honorer la mé­
moire de nos camarades cheminots 
morts-de toutes les conséquences de la 
guerre et pour adresser une affectueuse 
pensée à nos prisonniers et déportés, 
G. BONNET, qui préside, ne manqua 
pas de remercier vivement tous nos 
camarades présents et spécialement les 
dames et les demoiselles qui ont tenu 
à marquer en venant à cette réunion, 
tout l'intérêt qu'ils portent aux ques­
tions sociales et syndicales. 

Le président de notre Union, COR­
NUT, de Bordeaux, salue 1 assistance : 
enciens et jeunes. Puis, NICKMILDER,. 
de sa voix.vibrante développe la doc­
trine, les conceptions et les buts du 
syndicalisme chrétiens. 

Il précise, puisque c'est nécessaire, 
que ce syndicalisme n'est pas confes­
sionnel, et que, quelles que soient leur* 
convictions, tous nos adhérents se sen­
tent parfaitement à l'aise dans nos or­
ganisations syndicales-. Un syndica­
lisme a besoin d'une doctrine comme 
l'homme a besoin d'air pour vivre. 

Comme son titre l'indique, le nôtre 
est basé sur les principes chrétiens qui, 
depuis 2.000 ans, ont forgé la civilisa­
tion de notre pays, mais il n'est de­
mandé à nos adhérents aucun aete 
d'allure confessionnelle. 

Et NICKMILDER souligne' que ce 
sont justement les différences de doc­
trine oui justifient le pluralisme syn­
dical. Il tient aussi à dire notre oppo­
sition au syndicat obligatoire : l'obli­
gation morale de s'unir au sein d'une 
même profession est plus grande que 
jamais, mais c'est librement que tons 
les cheminots quel que soit leur titre, 
doivent s'affilier à l'organisation syn­
dicale de leur choix. 

Dès le début de. son exposé, PAIL­
LIEUX soulève les applaudissements 
de l'auditoire lorsqu'il évoque la ma­
nifestation émouvante qui a eu lieu 
l'après-midi à la séance de l'Assem­
blée Consultative, à l'annonce de l'en­
trée des Français à Strasbourg. Puis 
il retrace l'action pendant l'occupa­
tion de notre Fédération et du Comi­
té interfédéral (qui assure l'unité d'ac­
tion des organisations syndicales) pour 
l'augmentation des traitements et le 
maintien d'une partie de nos facilités 
de circulation. PAILLIEUX parle en­
fin des améliorations obtenues ré­
cemment aussi bien pour les auxi­
liaires que pour les agents du 1 

cadre permanent, et termine en mon­
trant le rôle de plus eu plus important 
oue les syndicats «nront a-joner dans 
l'organisation de la profession et de la 
société. 

PAU 
Réunion du 10 octobre 1944 

Notre réunion mensuelle du mardi 
10 octobre a été rehaussée par la pré­
sence de notre camarade Bonneau, de 
Paris, trésorier fédéral des Syndicats 
Chrétiens des Cheminots. 

Nous avons été très heureux qu'il 
vienne nous apporter de vive voix des 
nouvelles fraîches de la capitale et des 
décisions prises au point de vue na­
tional. 
'Il est, en effet, bien entendu que les 

deux grandes fédérations (C.F.T.C. et 
C.G.T.) ont repris leur activité en fai­
sant un Comité Interfédéral. Ces deux 
grandes organisations ont prouvé par 
leur union dans la Résistance et ac­
tuellement par les ententes conclues 
et présentées dans les diverses Com­
missions gouvernementales qu'il était 
facile et nécessaire de s'entendre pour 
le bien-être des travailleurs. Notre Se­
crétaire général PAILLIEUX fait par­
tie avec des militants de la C.G.T. 
d'une Commission en contact perma­
nent avec le ministre des Communi­
cations M. MAYER. 

Aussi, localement à Pau, sommes--
nous très heureux de constater que le 
Cartel intersyndical que nous avons 
constitué avec la C.G.T. ne faisait que 
confirmer les désirs de nos dirigeants 
fédéraux. 

BONNEAU nous a rapporté des ren­
seignements précieux sur beaucoup de 
points, notamment : 

1) L'augmentation nette in traite­
ment ; 

2) L'augmentation de l'indemnité de 
résidence; 

3) La prime de libération : 1.000 fr. 
Il a, en outre, pu donner des indica­

tions précises à plusieurs de nos mili­
tants. 

Nous le remercions énormément de 
n'avoir pas hésité à affronter les fati­
gues d'un long voyage pour venir 
nous renseigner sur les décisions du 
Bureau Fédéral. 

AVIS 
Les adhérents C.F.T.C. de Vincennes, 

Saint-Mandé et Paris (12e) sont informés 
qu'une permanence est ouverte à la Mai­
rie de Saint-Mandé le' deuxième diman­
che de chaque mois de 11 h. à 12 heures. 
Au cours de cette permanence un de nos 
militants se tiendra à la disposition des 
Cheminots pour tous renseignements 
(adhésion, cotisations, e t c . ) . 

. . . . . . 1 
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